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LES VOTATIONS FÉDÉRALES DU WEEK-END

Oui à l’aménagement du territoire
Depuis des années, les socialistes et les syndicalistes 

de notre pays se battent avec cohérence pour des dis
positions constitutionnelles et législatives qui permet
tent, dans le cadre d’un fédéralisme nécessaire, un véri
table aménagement du territoire à l’échelle nationale.

L’initiative lancée il y a quelques années, même si 
elle a été rejetée par le peuple, a mis en branle un 
processus qui aboutit aujourd’hui aux dispositions 
constitutionnelles sur lesquelles nous allons voter.

Tous les socialistes suisses considèrent que le pas 
en avant proposé est absolument nécessaire. Tous con

sidèrent également qu’il est insuffisant. Pour le Comité 
central du parti et la  plupart des sections cantonales, 
les avantages du projet l ’emportent sur les insuffi
sances, ce qui entraîne un appel à voter oui. Pour les 
socialistes neuchâtelois et saint-gallois, les insuffi
sances du projet sont telles qu’un non serait utile dans 
la mesure où il obligerait les autorités fédérales à 
remettre l’ouvrage sur le métier.

Ayant rappelé clairement que le mot d’ordre du PS S 
est oui, nous ouvrons nos colonnes aux porte-parole 
des deux points de vue. R. M.

Communiqué 
du secrétariat du PSS

Le Parti socialiste suisse a pris la 
décision de recom m ander aux  c i
toyens de vo ter OUI pour la m o d ifi
cation constitu tionnelle des disposi
tions sur le droit foncier. Cette déci
sion fu t  prise, conform ém ent aux  sta 
tu ts, par le C om ité central, dans sa 
séance du 21 ju in  1969.

Il serait exagéré de prétendre que 
cette décision fu t  le fru it de l’en thou
siasme. Il est égalem ent vain, aujour
d 'hui, de com parer les avantages res
pectifs de l’in itia tive  de l’U nion syn 
dicale suisse et du PSS, refusée kirs 
de la vo tation  populaire le 2 ju ille t 
1967, avec les m odifications constitu 
tionnelles qui sont m a in tenan t en 
cause.

Par contre, il im porte de savoir que 
le nouvel article 22 ter entérine la 
jurisprudence établie ces dernières 
années par le Tribunal fédéral. On 
obtiendra  ainsi une plus grande sû 
reté à l’application du  droit.

Le nouvel article 22 quater aura une  
tou t autre portée. Il obligera la Con
fédération  de ten ir com pte des néces
sités de l’am énagem ent du territoire  
à tous les n iveaux . La C onfédération  
devra entreprendre la coordination  
des e ffo rts des cantons, elle pourra 
f ix e r  les exigences m inim ales pour 
défin ir les principaux types de zones 
et concourir, par ses com pétences nou
velles, à l’établissem ent d’u n  m eil
leur équilibre dans le développem ent 
économ ique des d iverses parties du  
pays. En outre, il sera possible de 
dresser, su r une base plus solide, les 
plans d’am énagem ent national. L ’en 
seignem ent et la recherche en m atière  
d’am énagem ent du territoire gagne
ront de précieux points d’appui qui 
m anquent encore actuellem ent.

Ce nouvel article 22 quater de la 
C onstitu tion  fédérale constitue par 
conséquent u n  progrès tangible par 
rapport à la réglem entation  en vigueur  
ju sq u ’ici.

Il im porte que les citoyens ne n é 
gligent pas l’occasion qui s’o ffre  et 
qu'ils vo ten t résolum ent OUI les 13 e t '  
14 septem bre.

Sans cesse remettre 
sur ie métier

Dans quelques jours.' le peuple su is
se se sera prononcé su r les nouvelles 
dispositions constitutionnelles re la ti
ves au d ro it foncier e t à  l’am énage
m ent du territo ire .

S’il accepte les propositions qui lui 
sont faites, si lim itées soient-elles, la 
voie sera ouverte  vers cet am énage
m ent du te rrito ire  e t la  législation 
foncière dont la Suisse a un urgent 
besoin. Certes, les nouvelles disposi
tions constitu tionnelles sont trè s  éloi
gnées de celles que le P a rti socialiste 
e t l ’Union syndicale suisse voulaient 
in trodu ire  dans la  C onstitution fédé
ra le  par l'in itia tive, re je tée  p a r  le

peuple, su r la  spéculation foncière. 
M ais il n ’en  dem eure pas m oins que 
désorm ais l ’am énagem ent du  te rrito i
re  f ig u re ra it parm i les tâches de la 
C onfédération e t des cantons.

Selon le  tex te  proposé au  suffrage 
des citoyens suisses — les fem m es 
sont m alheureusem en t encore privées 
du d ro it de vote su r le p lan  fédéral — 
la  C onfédération  éd ictera  les p rinc i
pes des p lans d ’am énagem ent que les 
cantons seron t am enés à é tab lir en 
vue d ’assu rer une  ju s te  u tilisa tion  du 
sol e t une occupation rationnelle  du 
territo ire .

D ans certa ins cantons rom ands, une 
législation ex iste  déjà  en m atière  
d ’am énagem ent du  territo ire , le  sol 
é ta n t ré p a r ti en  zones de d iverses 
catégories. La nouvelle législation fé
dérale, dans ce cas ne leu r sera pas 
d ’une u tilité  fondam entale. M ais il 
ex is te  une m ajo rité  de cantons pour 
lesquels le vo te  d ’une loi fédérale  ca
d re  sera  le po in t de dép a rt d ’une nou
velle législation. D ans les cantons où 
u n e  te lle  législation a  déjà  été m ise 
su r pied, la  loi fédérale, su ivan t son 
contenu, d ev ra it pouvoir p erm ettre  le 
ren fo rcem ent du  pouvoir des au to ri
tés cantonales en cette  m atière.

Certes, une  législation fédérale 
d ’application  eû t é té  p référab le , m oins 
su je tte  aux  in terfé rences des m ilieux 
im m obiliers e t financiers. Les pou
voirs que les nouveaux  articles cons
titu tionne ls dev ra ien t donner à la  
C onfédération  ne sont cependant pas 
inex istan ts. P reuve  en  soit d ’ailleurs 
la  prudence avec laquelle  les m ilieux 
bourgeois accordent leu r soutien au 
p ro je t pén ib lem ent m is su r pied p a r  
les C ham bres fédérales, après les 
coups de sab re  donnés p a r  le Conseil 
des E ta ts au p ro je t in itia l du Conseil 
fédéral.

En fait, la  v raie  b a ta ille  ne repose 
pas su r le contenu des dispositions 
constitu tionnelles soum ises au  peuple, 
m ais b ien su r le  contenu de la loi ca
d re  que les C ham bres devron t élabo
re r. Alors là, les socialistes e t les m i
lieux  syndicaux devron t u se r de toute 
leu r influence pour que la législation 
fournisse aux  au to rités fédérales et 
cantonales les m oyens de p ra tiq u er 
une  véritab le  politique d ’am énage
m en t du territo ire . S u r le  p lan  can
tonal ensuite, la m êm e lu tte  devra se 
poursu iv re  pour am éliorer ou m ettre  
su r pied la législation d ’application 
indispensable.

La C ham bre suisse du commerce, 
nous le rappelions dans un récent 
éditorial, a com pris que la p a rtie  ne 
se joua it pas su r les seules disposi
tions constitu tionnelles pu isqu’elle in 
v ita it à  ve ille r à  ce que la loi cadre 
n ’in troduise  pas des pouvoirs plus 
g rands en fav eu r de la C onfédération.

La p a rtie  sera  d u re  à jouer pour 
im poser une  véritab le  politique 
d’am énagem ent du territo ire , mais 
pour pouvoir jouer, il fau t un terra in . 
A dopter tou t d 'abord  les dispositions 
constitu tionnelles qu i sont proposées, 
c’est fo rcer l ’adversa ire  à jouer, à en 
tre r  en m atière . Là, les socialistes ont 
gagné la  p rem ière m anche e t sans 
cesse su r le m étier, ils rem ettron t 
l’ouvrage. P. WYSS-CHODAT.

Pourquoi je ne voterai 
pas les dispositions 
constitutionnelles 
concernant 
le droit foncier

Le P a rti socialiste neuchâtelois en 
recom m andant aux  électeurs de vo ter 
NON au  scru tin  fédéral des 13 e t 14 
sep tem bre su r les dispositions consti
tu tionnelles concernant le d ro it fon 
cier a p ris  à mon avis une décision 
fo rt sage.

Comme chacun il est v rai, p lus p eu t- 
ê tre  que beaucoup, à cause des fonc
tions que j ’exerce qui, pour ainsi dire 
chaque jo u r confron ten t les m agistra ts 
com m unaux ou cantonaux aux  p ro 
blèm es de l ’am énagem ent du te r r i
toire, je  com prends l’im portance e t 
l ’urgence d ’une réglem entation  fédé
ra le  en la m atière.

U ne réglem entation  oui, m ais pas 
n ’im porte laquelle. A ujourd’hui, com
m e av an t la  votation  négative du 
2 ju ille t 1967 su r no tre  in itiative, je  
dem eure pa rtisan  des solutions que 
celle-ci p réconisait pour lu tte r  v ra i
m en t contre la spéculation foncière e t 
pou r u n  am énagem ent ra tionnel du 
te rrito ire  national. S incère dém ocrate, 
j ’adm ets q u ’à une solution, re je tée  p a r 
le  peuple, mêm e si celui-ci a  é té  in 
d u it en erreu r, il e n  fa u t substituer 
une  au tre , m ais une au tre  qui soit 
douée de quelque efficacité.

Le Conseil fédéral l’a tenté. Le Con
seil des E tats, au début de ses travaux , 
a joué le jeu. Il a même, à mon avis, 
ten té  d ’am éliorer le p ro je t gouverne
m en ta l dans la  m esure où il a proposé 
d ’in trodu ire  un  dro it de surveillance 
de la C onfédération sur l’application

(Suite en dernière page) 
ANDRÉ SANDOZ.

P

Plus de 900 m illions de dollars sont tom bés m ercredi dans la caisse de 
l’E ta t am éricain d’A laska lors de la ven te  aux enchères de prom etteuses  
actions de pétrole sur la côte arctique. Notre photo m ontre Veffervescence  
qui, à Anchorage, com m e au tem ps de la ruée vers l’or, régnait avant 
l’ouverture des enchères. C ependant, les indigènes ont très peu apprécié 

cette façon de brader leur territoire et ils ont protesté.

Une nouvelle guerre des vaches?
Mais, cette fois, l’esprit de lucre 

l’emporte sur l’idéalisme!
Une nouvelle a ffa ire  de contrebande 

de béta il v ien t d ’ê tre  découverte à  la 
fron tiè re  franco-suisse. Il ne  s’agit 
p lus cette  fois de contrebande p a r  
« passion » ou « idéalism e » en  m atière  
de races bovines, m ais de tra fic  p a r 
p u r  esp rit du  lucre.

Trois m archands de bétail vaudois 
e t u n  m archand  de béta il français on t 
été appréhendés e t on t é té détenus 
p lusieurs jou rs à L ausanne. Les tro is 
Suisses ont été rem is en liberté, m ais 
le  F rançais est tou jours détenu. B ien 
plus, un  m anda t d ’a rrê t a  é té lancé 
contre le p rinc ipal « m eneur » de la 
contrebande de bétail, u n  h ab itan t du 
p ied  du  J u ra  vaudois, qu i s’est enfui 
e t est recherché aux  postes de la  fron 
tière. D ’au tres a rresta tions de pas

seurs sont a ttendues e t des receleurs 
sont recherchés.

Cete a ffa ire  porte  su r une centaine 
de veaux  de races françaises qui ont 
franch i clandestinem ent la  fron tière  
suisse ces dern iers mois. Elle suscite 
une  grande ém otion dans la  p laine de 
l’O rbe et le  J u ra  vaudois.

On ne s’a tten d a it pas à  cette reprise 
de la  « guerre  des vaches ». En effet, 
les agricu lteu rs partisans des « m ont- 
béliardes » on t m ain tenan t l ’au to risa
tion  d ’im porter de F rance  de la  se
m ence sous contrôle e t les litiges pen
d an t en tre  les au torités e t les paysans 
« con testataires » depuis les précé
den tes im portations clandestines de 
béta il su r p ied sem blaient en voie de 
liquidation.

Cela s’est passé dans notre pays
ON ATTENDRA POUR Y CROIRE!

— A un  député qu i se p la ignait de la  
len teu r de l ’achem inem ent des envois 
« express », pour lesquels on paye une 
su rtax e  appréciable, le  Conseil fédé
ra l prom et une am élioration.

TUÉ PAR SON PROPRE FUSIL.
— L ’ouvertu re  de la  chasse dans le 
canton des G risons a été endeuillée 
p a r  un  accident incom préhensible qui 
a fa it une victim e. M. F. Roth, 47 ans, 
de Flims, a été a tte in t p a r  une balle 
tirée  p a r  son p ropre  fusil, alors q u ’il 
se tro u v a it dans la  région de Staderas, 
en tre  F lim s e t L aax. On ignore to u t à 
fa it com m ent ce coup de feu a pu 
partir .

PRIX MONDIAL DU DISQUE. —
Jeud i soir s’est déroulée au  C hâteau  
de Chillon la  rem ise solennel du P rix  
m ondial du disque, à  l’occasion du 
F estiva l de m usique de M ontreux- 
Vevey.

TUÉ PAR UN TRAX. — Jeud i m a
tin , un  tra x  conduit p a r  M. Aloïs 
M euri, 48 ans, m arié, dom icilié à 
B ienne, s ’est renversé  dans un chan
tie r  de Schw adernau. Le conducteur 
a été tué su r le coup.

Ultime séance

L’u ltim e séance devant le Bundestag  du cabinet allem and de grande coalition  
avant les élections s’est déroulée m ercredi à Bonn. De gauche à droite: le 
m inistre  de l’économie, M. Schiller, le secrétaire d’E tat au m inistère  de la 

justice, Maassen, le m in istre  des A ffa ires étrangères, M. Brandt.

MACABRES PLAISANTERIES. — Les
bureaux de K lo ten  des compagnies 
aériennes arabes e t israéliennes font 
l’objet de plaisanteries stupides, con
sistant en de fausses alertes à la 
bombe. C’est ainsi que jeud i un  
hom m e parlant anglais a annoncé au 
bureau des M iddle East A irlines  
q u ’une bom be se trouva it dans une  
valise déposée dans l'avion assurant 
le vo l 226, Francfort—Zurich—B ey
routh, qui devait décoller à 14 h. La 
police a aussitôt entrepris les re 
cherches, ce qui a retardé le départ 
d ’une heure. Il s’est révélé que tou t 
cela était une m auvaise plaisanterie. 
La m êm e aventure était survenue lun 
di et avait alors concerné une m a
chine d’El Al.

ELLE SUCCOMBE A SON TOUR.
— Il y a q u a tre  jours une V alaisanne 
de 23 ans, M1"* M.-D. Dessimoz, é ta it 
victim e d ’un accident de vo itu re  sur 
le te rrito ire  de sa com m une, Conthey. 
L ’auto qu’elle p ilo tait en tra  en colli
sion avec celle d ’un  jeune homme, de 
C onthey égalem ent, qu i pe rd it la  vie 
dans la collision. M“  Dessimoz v ien t 
de succom ber à  son tour.

UN ALPINISTE FAIT UNE CHUTE.
— U n touriste  de 45-50 ans a fa it une 
chute d ’une quinzaine de m ètres jeudi 
alors q u ’il escaladait la Sefinenfurke 
pour se rend re  à la cabane du  G spal- 
tenhorn. G rièvem ent blessé, il est dé
cédé su r le lieu mêm e de l’accident. 
Le m alheureux , qui n ’é ta it pas accom
pagné, ne po rta it aucun pap ier sur 
lui.

« MEDZE » CONDAMNÉ A ROLLE.
— Le T ribunal du d is tric t de Rolle a 
condam né, jeudi, un m écanicien-in
ven teu r de Vinzel, âgé d ’une soixan
taine d ’années, à un mois d ’a rrê ts  
avec sursis pendan t un an e t à une 
am ende de 1500 francs, pour exercice 
illégal de la m édecine et con traven
tion à la loi su r l’organisation san i
ta ire . Cet homme, s’estim an t in ju ste 
m ent condam né à la su ite  d ’une 
am ende préfectorale  de 5000 francs 
prononcée en décem bre 1968, avait 
recouru  auprès du tribunal. Les dé
bats de jeud i ont m ontré  que le p ré 
venu, qui affirm e ê tre  « rhabdom an- 
cien et cancérologue », croyait tou
jou rs ferm em ent en son pouvoir de 
guérisseur.



LE PEUPLE—LA SENTINELLE Vendredi 12 septembre 1969

50e anniversaire de la Fédération des sapeurs-pompiers
du canton de Neuchâtel

A 15 h.: avenue du 1«r-Mars grand cortège
Bannière cantonale avec détachem ent d'honneur. Bannières des communes neuchêteloises. Ré
trospective  et m atériel actuel. Bataillon de Neuchâtel. Délégations communales. Détachement 
de la Protection civ ile . 4 fanfares: M usique m ilita ire  de Neuchâtel, les Armes-Réunies de  La 
Chaux-de-Fonds, la Fanfare de Boudry, la Fanfare du régim ent d 'in fan te rie  8. 1500 participants.

Samedi 15 septembre 1969, à Neuchâtel

A lé  h. 15: sur les Jeunes-Rives démonstrations
—  Intervention sur feu de vo itu re
—  Récupération d 'hydrocarbures
—  Recherche de noyé
—  Grand exercice d 'in te rven tion  au co llège de la Promenade

Toute la population du canton est invitée à y assister gratuitement

A LA C H A U X -D E -F O N D S  ^  
1 0 0 0  m2 sur 4 étages .

' [',% 5
•r

E X P O S IT IO N

kM .  m ë m
Meubles
îa p is  I0ï00m
Rideaux ÿ s

Grenier 14 ... “

LEITENBERG

P R E T S
sans caution

B A N Q U E  E X E L
La Chaux-de-Fonds

Av. L.-Robert 88 (039) 3 16 12
Ouvert le samedi matin

VILLE DU L0CLE

Votations fédérale
et cantonales
des 15 et 14 septembre 1969
Local de vote: G rande salle de la 

Croix-Bleue, France 8.
Heures d'ouverture du scrutin: Sa

medi 13 septem bre, de  9 à 18 h.; 
dimanche 14 septem bre, de 9 à 
13 h.

Vote anticipé: Les électeurs peuvent 
exercer leur d ro it de vo te  par an
tic ip a tio n  au Poste de police du 
m ercredi 10 septem bre au samedi 
13 septem bre, à 6 h.

Vote des malades: Les infirmes et les 
malades incapables de se rendre 
au scrutin peuvent dem ander de 
fa ire  recue illir leur vo te  à dom icile  
en s'adressant au Secrétariat com
munal jusqu'au vendred i 12 sep
tem bre 1969, à 18 h., ou au Bureau 
électoral jusqu 'au dimanche 14 sep
tem bre 1969, à 10 h. (tél. 5 59 59).

LE CONSEIL COMMUNAL.

bonne lunette

bonne route

von GUNTEN
Av. lâopotd-Robert 21 

LA CHAUX-DE-FONDS

LIVRES
d occasion tous genres 
anciens et modernes 
Achat vente, échange 
— librairie place du 
Marché tél. 2 5ï T t

m atlre  op tic ie n
ne pas le p e rd re  de
vue

H ôp ita l 27 
NEUCHATEL

Lecteurs, favorisez 
les annonceurs de notre journal

A NEU CHA T E L
En plein centre, dans le quartier des 
vieilles choses...
une étape agréable et confortable

Les h a l le s
Une autre à découvrir:

Jjz (pavillon

O

VILLE DU L0CLE

Piscine du Communal 
F e rm e tu re

Dimanche 14 sept. 1969

UNE BONNE PUBLICITÉ: 
LE PEUPLE-LA SENTINELLE

S/IADOZ
PL ACE DE LA G A R E

OFFRES D’EMPLOI

République et  
canton de Neuchâtel

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
MISE AU CONCOURS

En raison de la mise à la re tra ite  
prochaine du titu la ire  actuel, le poste

PORTIER CONCIERGE
du Château de Neuchâtel
est mis au concours.
Obligations: celles prévues par la 
lég is la tion.
Traitement: classe 10 ou 9, plus a llo 
cations légales et logem ent.
Entrée en fonctions: 1er décembre 1969. 
Les offres de service (le ttres manus
crites) accompagnées d'un curriculum 
vitae, do iven t ê tre  adressées au Dé
partem ent des finances, O ffice  du per
sonnel, Château de Neuchâtel, jus
qu'au 20 septembre 1969.
Neuchâtel, 5 septem bre 1969.

Hôpital de La Chaux-de-Fonds
L'Hôpital de la ville de La Chaux-de-Fonds met 
au concours les postes suivants:

Service de réception
em ployé(e) de commerce, titu la ire  d'un certifica t de 
fin  d 'apprentissage ou d'un titre  jugé  équiva lent (pour 
l'é tab lissem ent des form alités et des dossiers d 'entrée, 
démarches auprès des com pagnies d'assurances, etc.)

Service de comptabilité
Personne aimant les chiffres, ordonnée et précise, pour 
d iffé rents travaux de com ptab ilité

Service de mécanographie
Personne s'intéressant à la cod ifica tion  ainsi qu 'à la 
perfo ra tion  des élém ents de facturation destinés au 
tra item ent par ord inateur

Traitem et: selon capacités et expérience.

Entrée en service: im m édiate ou à convenir.

Ces postes perm ettent aux titu la ires  de béné fic ie r des avantages 
sociaux offerts par l'Adm in is tra tion  communale.

Les offres de services manuscrites accompagnées d'un curriculum 
v itae  et des copies de certifica ts do ivent ê tre  adressées au d irec
teur de l'H ôpita l, Chasserai 20, La Chaux-de-Fonds, té l. (039) 3 53 53, 
jusqu'au 23 septem bre 1969.

PETE RM AN N_
cherche pour son usine de Courroux

4 AIDES-MONTEURS 
4 AIDES-PEINTRES
(des manœuvres pourra ient ê tre  formés)

Des travailleurs étrangers détenteurs du permis C 

sont acceptés.

Les candidats sont priés de se présenter au Ser
v ice  du personnel de  la S. A. Jos. Pétermann, 
fab rique  de machines, à M outier, té l. (032) 93 27 33.

Nous cherchons:

MÉCANICIENS 
AIDES MÉCANICIENS 
FRAISEURS TOURNEURS 
PANTOGRAVEURS POLISSEURS 
PEINTRES AU PISTOLET 
MENUISIERS OUVRIÈRES 
JEUNES FILLES JEUNES HOMMES
en vue d'être formés sur diverses 
parties.

Faire o ffre  à la FABRIQUE RUEGG, appareils publi
citaires techniques et animés, rue du Nord 135, 
La Chaux-de-Fonds, tél. (039) 2 83 44 et 3 76 07.

au bord du plus grand lac de Suisse 

A. MONTANDON, restaurateur

AVIS DE TIR
Des tirs  avec munitions de combat auront lieu 
comme il suit:

Régions: Les Pradières—Mont-Racine (carte na tio 
nale suisse au 1 :50 000, vallon de Saint-lmier, 
feu ille  N° 232).

Armes: in fanterie  et explosifs, sans lance-mines.

Dates et heures:
M ercredi 17.9.69 de 0700 à 1800
Jeudi 18.9.69 de 0700 à 1800
Vendredi 19.9.69 de 0700 à 1800
M ardi 23.9.69 de 0700 à 1800
M ercredi 24.9.69 de 0700 à 1800
Jeudi 25.9.69 de 0700 à 1800 - '  - ;

S H B ü fW S Ç V *? * .ûO V  f
Zones dangereuses: lim itées par les régions Les 
Petites-Pradières - p t 1430 - crêtes jusqu'au Mont- 
Racine - LS M otte  - lisières forêts est du M ont- 
Racine jusqu'aux Petites-Pradières.

N ° de tél. du poste de edmt pendant les tirs:
les 17, 18 et 19: (038) 7 11 64, 
les 23,24 et 25: (038) 7 09 74.

MISE EN GARDE. — 1. Vu le danger de mort, jl est 
in te rd it de péné tre r dans la zone dangereuse. Le 
bé ta il qui s'y trouve en sera é lo igné à temps. Les 
instructions des sentine lles do ivent être stricte
ment observées. — 2. Pendant les tirs, des dra
peaux ou des ballons rouges et blancs seront 
placés en des endro its bien visib les dans la zone 
dangereuse et près des positions des pièces. La 
nuit, Ils sont * remplacés par tro is lanternes ou 
lampions rouges disposés en triangle. — 3. Pro
jectiles non éclatés. — En raison du danger qu 'ils  
présentent, il est in te rd it de toucher ou de ramas
ser les p ro jec tiles  non éclatés ou des parties de 
p ro jec tiles  (fusées, ogives, culots, etc.) pouvant 
conten ir encore des m atières explosives. Ces p ro 
jec tiles  ou parties de p ro jectiles  peuvent exp loser 
encore après plusieurs années. — La poursuite pé 
nale selon l'a rtic le  225 ou d'autres dispositions du 
Code pénal suisse dem eure réservée. — Q uicon
que trouve un p ro je c tile  ou une partie  de p ro 
je c tile  pouvant contenir des matières exp losives 
est tenu d'en marquer l'em placem ent et d 'aviser 
im m édiatem ent la troupe la plus proche ou le 
poste de destruction de ratés. — 4. Les demandes 
d 'indem nité  pour les dommages causés do ivent 
ê tre  faites au plus tard d ix  jours après les tirs. 
Elles seront adressées au commissaire de cam
pagne par l'in te rm éd ia ire  du secrétariat communal 
qu i procure les formules nécessaires. — 5. Toute 
responsabilité  est déc linée en cas de dommages 
dus à l’ inobservation des instructions données par 
les sentine lles ou ce lles figurant sur les pub lica
tions de tir.

Poste de destruction de ratés:
Cp GF 2, Neuchâtel, tél. (038) 5 49 15.

Le commandant de troupe: té l (038) 7 16 64.

Lieu et date: Neuchâtel, le 29.8.69.

O ffice  de coord ination de la p lace de tir des 
Pradières, cp gardes-fo rtifications 2,
2006 Neuchâtel, té l. (038) 5 4915.
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ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
11 septem bre  1969

Promesses de mariage
Fridelance René-Fernand, é tud ian t, e t Mon- 

nin N ico leO eanne.
M illasson  Joseph-Louis, ouv rie r d 'us ine , et 

S to ll M arguerite-Yvonne.
H orow icz André - Jacob, commerçant, e t 

Bourquin Germaine.
Décès

W ütrich née Ischi Frieda, m énagère, née 
le 2 fé v rie r 1897, veuve de Max (Nord 171).

3ornod Louis-Numa, gérant, né le 2 mal 
1905, époux d 'Hélène-E lisa née Payot (Saint- 
Sulpice, NE).

Rochat née Stegman M arie -M ath ilde , ména
gère , née le 22 décem bre 1881, épouse de 
PaulOules (A.-M .-P iaget 67).

Aebi Charles-Gustave, né le 23 avril 1912, 
époux de Klara née S che idegger (J-D roz 9).
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La C h a u x -d e -F o n ü s CHRONIQUE JURASSIENNE

REMERCIEMENTS. — (Comm uni
qué). Au lendem ain de no tre  fête, nous 
adressons nos plus vifs rem erciem ents 
à la population chaux-de-fonnière .

P a r  son appui, sa présence e t sa 
bonne hum eur, elle a donné au  comité 
sa plus belle récom pense.

M erci à  tous les com m erçants qui 
ont fa it une v itrine  avec nos affiches 
ou on t b radé, souhaitons aux  au tres 
de so rtir de leu r léthargie, ceci pour 
le bien de no tre  ville.

N otre reconnaissance va aux  au to 
rités, à la  police, aux T ravaux  publics, 
aux  Services industriels, aux  CFF, à 
la  presse, à la  radio, à la  télévision 
suisse e t française, à  Europe X e t aux 
jou rnalistes pour leu r appui et leu r 
travail.

E t en rou te  pou r la  prochaine.
Le comité de la 

Fête de la montre.

GRANDE RÉUNION DU KIWANIS 
CLUB SUISSE-ITALIE. — Le sam edi
13 septem bre 1969, le d is tric t Suisse- 
Ita lie  du K iw anis-C lub in te rna tiona l 
tiendra  son assem blée générale à La 
C haux-de-Fonds, au Club 44 d ’abord, 
puis à l ’H ôtel des Trois-R ois au Lo- 
cle, sous la présidence du Dr D aniel 
Bonhôte, de N euchâtel, p résiden t du 
district. Une quaran ta ine  de délégués 
seront p résen ts (une v ing taine de 
clubs fo rm an t le district). Mais le K i- 
w anis des M ontagnes neuchâteloises 
recevra  à  cette occasion sa charte, en 
présence des au torités cantonales et 
com m unales, sous le parra inage  du 
club de N euchâtel.

Nos m eilleurs vœ ux de b ienvenue 
dans le H a u t-Ju ra  neuchâtelois, heu
reux  d ’accueillir les K iw anis et leurs 
épouses.

MÉMENTO

C iném as
C O R S O : 20.30, « F u n n y  G lrl» .
EDEN: 20.50, «48 H e u r e s  d 'A m o u r» .
RITZ: «Ta F e m m e ...  c e t t e  In c o n n u e » .
PLAZA: 20.30, «L es F e u x  d e  l 'E n fe r» .
SCALA : 20.30, « G r a n d e  P a r a d e  1969 d e  W a lt 

D isn e y » .

D ivers
A N CIEN -STAND ( s a l le  d u  b a s ) :  21.00, c a b a 

r e t  « P o è m e s  e t  c h a n s o n s  p o u r  l 'é t é » .  
GALERIE AD C: e x p o s i t i o n  « T e n d a n c e s  d e  la  

|e u n e  p h o t o g r a p h i e  f r a n ç a i s e » .
MUSÉE D H IS T O IR E  NATURELLE: 14.00 *  16.30. 
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10 00 à  12.00 e t  14.00 

à  17.00, o u v r a g e s  é c r i t s  e t  g r a v é s  p a r  l e  
C o r b u s ie r .  u  1 “  - ” •••* - ‘ •

MUSÉE D 'H O R LO G ER IE : 10.00 4  12.00 è t  14.00 
à 17.00.

P h a rm ac ie  d ’o ffice
P h a r m a c ie  P l l lo n e l ,  a v .  L é o p o ld - R o b e r t  58a . 

(D è s  22 h . ,  a p p e l e r  l e  N o  11.)

ACCROCHAGES. — H ier à  7 h., 
u n  autom obiliste M. J . F., n ’a pas 
accordé la p rio rité  de droite à un 
au tre  conducteur, à l ’in tersection  des 
rues Volta e t Jard in ière . Sous le choc 
qui fu t violent, la  vo itu re  de M. J . F. 
h eu rta  encore deux véhicules en s ta 
tionnem ent.
•  A  10 h. 45, un  tro lleybus a heurté  
l ’a rr iè re  d ’une voiture, qui s’é ta it a r 
rê tée  b rusquem ent à la  h au teu r du 
carrefou r du Casino, devant la  signa
lisation lum ineuse.
•  Vers 14 h., une vo itu re  qui m on
ta it  la  rue  du G renier, et conduite p a r 
M. M. F., ne s’est pas a rrê tée  au stop, 
à  la  h au teu r de la  ru e  du M anège. 
R ésultat, un  accrochage avec la  voi
tu re  de Mlle H. C.

Le Locle

AU TRIBUNAL DE POLICE
Sous la  p résidence de  J.-L. D uva- 

nel, le  tr ib u n a l a condam né :
L. S., à  120 fr. d ’am ende et 180 fr. 

de frais, pou r ivresse légère au vo
lant.

P. N. qui avait un  chien de  chasse, 
lequel s’é ta it échappé en tem ps de 
chasse in te rd ite  e t ava it dévoré un 
chevreuil, à  20 fr. d ’am ende e t 20 fr. 
de frais. Le chien, lui, a é té  abattu .

I l a renvoyé à hu ita ine  le  jugem ent 
des suites d ’une collision qui am enait 
les deux  conducteurs devan t le  t r i
bunal. I l en a été de m êm e d ’une 
a ffa ire  qu i oppose un  autom obiliste à 
un  p iéton q u ’il a  renversé.

E nfin, M "15 A. C., qui com parait en 
tro isièm e audience é tan t prévenue 
d ’avo ir diffam é M™” M.-D. P . est li
bérée. Il s ’agissait au  fond des suites 
d ’une ancienne liaison en tre  accusée 
et p laignante.

COMMUNIQUÉ
P is c in e  d u  C o m m u n a l. —  F e r m e tu re  l e  d i 

m a n c h e  14 s e p t e m b r e  1969.

MÉMENTO IOCLOIS
CINÉM A LUX: 20.30, «Le G e n d a r m e  d e  S a in t-  

T ro p e z » .  ' I
CIN É M A  C A S IN O : 20.30, « D rô le  d e  D ra m e » . 
M USÉE DES BEAUX-ARTS: e x p o s i t i o n :  H o m 

m a g e  i  l 'A te l ie r  L a c o u r iè r e ,  d e  14.00 i  18.00. 
CEN TR EX PO : 15.00 A 21.00, e x p o s i t i o n  «Ten- 

d a n c e s  d e  la  |e u n e  p h o t o g r a p h i e  f r a n 
ç a i s e » .

PH A RM A CIE D 'O F F IC E : P h a r m a c ie  B r e g u e t .  
(D è s  21 h .,  l e  N o  17 r e n s e i g n e . )

Vous aussi 
pouvez bâtir 
une fortune. 
L’essentiel 
est de
vous décider.
L a  p la n  d ’in v e s t is s e m e n t  v o u s  y  a id e :  v e r s e z  a u  

m o in s  fr. 5 0 . -  p a r  m o is  p e n d a n t  1 0  a n s  a u  m in im u m .
V o u s  p o u v e z  g a g n e r  p a s  m al d 'a r g e n t  a v e c  le  p la n  

d ’in v e s t is s e m e n t .  D e s  s p é c ia l i s te s  a c h è t e n t  d e s  a c t io n s  
d ’e n tr e p r i s e s  d e  r e n o m m é e  m o n d ia le .  R é u n ie s ,  c e s  
a c t i o n s  c o n s t i tu e n t  la f o r tu n e  d 'u n  fo n d s  d e  p la c e m e n t .  
L e s  q u a tr e  g r a n d s  F o n d s  F O N S A , S IM A , A M C A  e t  
G L O B IN V E S T  f o n t  p a r t ie  d u  p la n  d 'in v e s t is s e m e n t .

P a r t ic ip e z  è  c e s  f o n d s  e n  a c h e t a n t  d e s  p a r t s  a u  
m o y e n  d u  p la n  d 'in v e s t is s e m e n t .  Le n o m b re  d e  p a r ts  
q u e  v o u s  r e c e v e z  d é p e n d  d e  v o s  v e r s e m e n ts  e t  d e  la 
d u r é e  d u  p la n .

V o u s  p o u v e z  m ê m e  c o m b in e r  v o t r e  p la n  d ' i n 
v e s t i s s e m e n t  a v e c  u n e  a s s u r a n c e .  L 'in v e s tm e n tp la n  S .A . 
e s t  u n e  s o c ié t é  c r é é e  e n  c o m m u n  p a r  l 'U n io n  d a  
B a n q u e s  S u i s s e s  e t  la « W in te r th u r»  A s s u ra n c e .  A u  c a s  
o ù  il v o u s  a rr iv e ra it  q u e lq u e  c h o s e ,  la s o c ié té  d 'a s s u 
r a n c e  s e  c h a rg e r a i t  d e  p a y e r  v o s  m e n s u a l i té s .

. D é s i re z -v o u s  e n  s a v o ir  d 'a v a n ta g e ?  A lo rs  v e n e z  
n o u s  v o ir. N o u s  v o u s  d o n n e r o n s  v o lo n tie rs  e t  s a n s  
e n g a g e m e n t  t o u s  l e s  r e n s e ig n e m e n ts  d é s ir é s .

UNION
DE B A N Q U E S  S U I S S E S

La Chaux-de-Fonds. 50 , avenue Léopold-Robert

LEVURE AU POINT-DU-JOUR. —
Le Conseil d ’adm inistration  de 
SOFIM, La C haux-de-Fonds S. A., 
ava it convié, le 11 septem bre 1969, les 
p ropriéta ires, actionnaires e t m aîtres 
d ’é ta t à la  traditionnelle fê te  du bou
quet, au  P o in t-du-Jour. Cette m an i
festation  revêta it une im portance 
tou te  particulière, puisque par 
l ’achèvem ent d ’un bâtim en t e t la  te r 
m inaison du  gros œ uvre  de trois au 
tres, elle ind iquait que la deuxièm e 
é tape du program m e é ta it en pleine 
réalisation . A près avoir salué ses hô
tes e t adressé ses rem erciem ents aux  
entreprises, M. P. Paüli, p résident, a 
rappelé  l ’objectif de SOFIM, qu i est 
de m ettre  su r le m arché, en toute 
propriété , des appartem ents m unis du 
confo it auquel chacun aspire, à des 
conditions les plus avantageuses pos
sibles.

Certes, la  p ropriété d ’un  ap p arte 
m en t ne signifie pas la  d isparition  de 
tou te  charge financière mais, outre 
la  sécurité qu ’elle procure, elle p e r
m et à son bénéficiaire de se créer un  
h ab ita t à  sa m esure e t à son image.

Si l ’on sa it que l ’on p eu t acquérir 
u n  appartem en t de q u a tre  cham bres 
à p a rtir  de 79 000 fr. e t que la m ise 
de fonds in itia le  peu t ê tre  de l ’ordre 
de 10 000 fr., il fau t reconnaître  que 
la  réalisa tion  de SOFIM est un  apport 
in té ressan t à la  solution du problèm e 
du  logem ent.

Moutier:  NOUVEAU RÈGLEMENT POUR 
L’ O U V E R T U R E  D E S  M A G A S I N S

E n 50 m inutes, 213 citoyennes e t ci
toyens de M outier ont accepté h ier 
soir, au cours de l’Assem blée m unici
pale, dix points de l’ordre du jo u r 
dont le p rem ier concernait l’ouverture  
des magasins. Le nouveau règlem ent 
p erm ettra  aux  fleuristes d’ouvrir leurs 
m agasins le dim anche, de 10 h. 30 à
14 h. A l ’aven ir égalem ent, les m aga
sins de M outier ne seront plus ferm és 
le m ercredi après midi, m ais le lundi 
m atin  et ils re s te ron t ouverts le  ven
dredi en tre  12 h. e t 13 h. 30, alors que 
les kiosques pourron t re s te r ouverts 
ju sq u ’à 22 h. au  lieu de 20 h.

Le règlem ent su r les concessions de 
tax is a égalem ent été modifié en vue 
d ’au to riser les conductrices à  circuler 
tou te  la  nuit, e t non les frap p er d ’in 
terd iction  dès 23 h., comme le p ré 
voyait l’ancien règlem ent.

L ’assem blée a ra tifé  une disposition 
prise  p a r le  Conseil m unicipal, soit 
celle de « rés iste r au  recours de dro it 
public in trodu it p a r les opposants au 
dézonage pour le centre hosp italier » 
auprès du T ribuna l fédéral.

L ’assem blée a accepté la  création  
d ’un nouveau poste de m aître  secon
daire ;

N eu ch â te l

Le cinquantenaire de la Fédération cantonale 
des sapeurs-pompiers

Un cortège, à Neuchâtel, avec 1500 participants

■G»

L a Fédéra tion  cantonale des sa
peurs-pom piers du  canton de N eu
châte l fê tera , dem ain sam edi, son cin
quan tena ire . A  ce tte  occasion, une 
grande jou rnée est p révue à N euchâ
tel. E lle débu tera  p a r  l ’assem blée des 
délégués qui se déroulera, en présence 
de nom breux  invités, à  la  Salle du 
G rand  Conseil. Puis, à m idi, délégués 
e t inv ités se re trouveron t pour le  re 
pas au re s ta u ra n t de la  Rotonde. Cette 

. assem blée sera  évidem m ent.c.onsaçrée 
aux  affaires de la  fédération, m ais 
su rtou t elle consacrera une  large p la 
ce à la  com m ém oration de ce bel an 
niversaire . E lle sera p résidée p a r  le 
cap ita ine M ax H aller, de Fon ta ine- 
melon, p résiden t de la fédération.

C’est à 15 heures, cependant que la 
g rande m anifestation  p ren d ra  un  ca
rac tè re  ' p lus im portan t, puisque le 
cortège p révu  com portera 1500 p a rti
cipants, dont q u a tre  corps de m usi
que : la  M usique m ilita ire  de N eu
châtel, la  M usique des A rm es-R éunies 
de L a C haux-de-Fonds, la  F an fare  de 
B oudry  e t  la  M usique du  rg t inf. 8, 
actuellem ent en service. Voici d ’ail
leu rs com m ent on t é té rép artis  les 
groupes :

1. M usique m ilita ire  de N euchâtel, 
dem oiselles d ’honneur, com ité de la 
F édération , com m andant de la  gen
darm erie  avec détachem ent d ’hon
neur, la  bann iè re  cantonale, toutes les 
bann ières com m unales (un spectacle 
h a u t en couleurs) encadrées p a r  le 
com m andant du  corps et le rep résen 
ta n t du Conseil comm unal, délégation 
des corps de sapeurs-pom piers (10 °/o 
de l ’effectif).

2. M usique des A rm es-R éunies (La 
C haux-de-Fonds), ré trospective du 
m até rie l de 1850 à 1940 (avec no tam 
m en t des vieilles pom pes à bras, ob

je ts  de musées, poussées p a r des pom 
piers en uniform e d ’époque !).

3. F an fare  de B oudry, le m atérie l 
actuel e t un  détachem ent m otorisé de 
la protection civile.

4. F an fa re  du  rég im ent d ’in fan terie  
8 (neuchâtelois), le  bata illon  des sa 
peurs-pom piers du chef-lieu  au  com
plet, avec engins spéciaux, com binai
sons d ’am iante, plongeurs subaquati
ques, détachem ent m otorisé.

A u term e de cet im posant défilé, on 
i ' p o u rra  assister sur- l’em placem ent des 

Jeunes-R ives, '*  a u x  dém onstrations 
suivantes :

In terven tion  su r feu de vo itu re  ; 
récupéra tion  d ’hydrocarbures; recher
che de noyé, e t un  g rand  exercice 
d ’in terven tion  au  Collège de la P ro 
m enade.

E nfin, c’est à la  R otonde qu’au ra  
lieu  la  soirée officielle, avec p lus de 
400 partic ipan ts. R. D.

ROCHEFORT : Contre un rouleau 
compresseur. — Descendant en auto 
de Rochefort à Corcelles, M. L. Rickli, 
de Rochefort, est entré en collision  
avec un rouleau compresseur. M. 
Rickli et M. L. Bacuzza, qui était à ses 
côtés, ont été blessés. Ils souffrent de 
diverses fractures aux jambes.

Votations cantonales :

t r o i s  oui
Citoyennes et citoyens n’hésitez pas 

à vous rendre aux urnes samedi ou 
dimanche.

Donnez une réponse affirmative aux  
trois propositions de décrets soumis 
à votre approbation:
•  Oui, en faveur du Centre de for
mation professionnelle des métiers du 
bâtiment à Colombier.
•  Oui, afin de permettre la form a
tion d’infirmières laïques, par l’entre
mise de l’institution des diaconesses 
de Saint-Loup.
•  Ou, pour l’aide à apporter à la Com
pagnie du chemin de fer régional du 
Val-de-Travers.

Parti socialiste neuchâtelois.

CHRONIQUE DE S AINT-IMIER
ACCIDENT DE LA CIRCULATION.

— D ans la  soirée de m ard i, Mm* A. 
Sémon, ancienne com m erçante, v en a it 
de s’engager su r un  passage pour p ié
tons lo rsqu’elle fu t renversée p a r  un  
jeu n e  cyclom otoriste. E lle souffre 
d ’une frac tu re  du  bassin.

VOTATIONS DES 13 ET 14 SEP
TEMBRE. — Le P a rti socialiste invite 
ses m em bres, ses sym path isan ts e t les 
élec teurs en général de se rendre  
nom breux  aux  urnes e t d ’accepter 
l ’a rrê té  fédéral com plétant les articles 
22 te r  e t 22 qu a te r (dispositions cons
titu tionnelles su r le  d ro it foncier), de 
déposer u n  oui pour le créd it e x tra 
ord inaire  de 256 000 fr. pour une nou
velle  rou te  d ’accès à l’H ôpital de d is
tr ic t e t de p o rte r leu rs suffrages su r 
M. E rn est Schneiter, pour le poste de 
préposé aux  poursu ites e t faillites.

d ’un poste de m achiniste pour la 
station  d ’incinération  des ordures, ac
tue llem ent en construction ;

l ’ouverture  de quatre  nouvelles clas
ses à l ’école p rim aire  progressivem ent 
dès 1970 ;

la ven te  d’une parcelle de te rra in  de 
1600 m 2 au  p rix  de 40 fr., pour la 
construction de maisons rangées.

CRÉDITS
L ’assem blée a voté un  crédit de 

89 000 fr. pour l ’étude d ’une station 
d ’épuration  des eaux usées ;

un  crédit de 22 500 fr. pour l’achat 
d ’un équipem ent de prem iers secours 
destiné à  la lu tte  contre la pollution 
p a r  les hydrocarbures ;

un créd it de 20 000 fr. pour un rac 
cordem ent du collecteur de la rue 
N euve à celui de la rue du Moulin.

Le dern ier objet qui fu t tra ité  con
cerne une dem ande d ’ouvertu re  du 
c réd it en compte couran t ju squ ’à une 
lim ite de 1 000 000 de francs rem bour
sable à la fin  de l’année, lors des ren 
trées fiscales. Cette décision fera  l’ob
je t  d’une votation  p a r les urnes à la 
fin  de cette sem aine, (w.)

PORRENTRUY: Cheminot blessé.
— Alors qu ’il effectuait des travaux  
su r la ligne, un  employé CFF lausan 
nois, M. A. Correvon, 41 ans, a fa it 
une  chute de 3 m ètres e t s’est frac 
tu ré  la  colonne vertébrale .

TAVANNES: Nouveau directeur. —
P o u r succéder à M. René Lutz, d irec
teu r de l’école p rim aire  de Tavannes, 
qu i a  fa it valo ir ses droits à la  r e 
tra ite  pour le  1er octobre, la  Commis
sion scolaire a nomm é M. H enri B aum - 
gartner, in stitu teu r.

Bienne

Feu vert pour le « métro »
Les efforts e t la  persévérance des 

arden ts défenseurs de la ligne de che
m in de fe r B ienne—T âuffelen—A net 
(BTI) on t été récom pensés hier, .puis- 
qu ’au  cours de l’assem blée des action
naires qui s’est tenue à Hagneck, le  
d irec teu r de cette com pagnie privée, 
M. J . M athys, a pu  annoncer officiel
lem ent que la  direction des CFF après 
des années de pourparlers venait de 
donner le feu  v e rt pour la  construc
tion  de la  gare  sou terraine du BTI à 
Bienne.

I l falla it, en effet, fa ire  d ispara ître  
de la  place de la G are de B ienne ce 
p e tit tra in  de cam pagne qui, b ien que 
sym pathique, n ’en é ta it pas moins très 
encom brant.

L e p ro je t qui v ien t d ’ê tre  accepté 
p révo it l’a rrivée  du B TI sous le b â ti
m en t p rincipal de la  gare, avec accès 
aux  différen ts quais. C’est su r le te r 
rito ire  de N idau déjà  que le tra in  d is
p a ra îtra  sous terre , ce qui perm et
tra  de supprim er le dangereux  passage 
à n iveau  non gardé de la  rou te  à 
g rand  tra fic  Bienne—Lyss—Berne.

L a prem ière  é tape des trav au x  soit 
la  construction de la gare  sou terraine 
débu tera  cet autom ne encore et, selon 
les déclarations de M. M athys ils d u 
re ro n t une année. E n tre -tem ps les 
p lans de la  deuxièm e étape devron t 
ê tre  term inés si b ien que d ’ici deux à 
tro is ans au m axim um  B ienne au ra  
son « m étro  » e t les Seelandais con
se rveron t leu r p e tit tra in  q u ’ils dé
fenden t jalousem ent, (w.)

A U  G R A N D  C O N S E I L  B E R N O I S

L’ÉLECTION DES JUGES
Jeud i m atin , d ern ièré  séance de sa 

seconde sem aine de session, le  G rand  
Conseil bernois a en té riné  les affaires 
de la D irection de la justice  en adop
ta n t le  rap p o rt de gestion e t en re fu 
san t une m otion re la tive  à l ’élection 
des juges à  la  Cour supêm e.

U n député  rad ica l considérait, dans 
sa  m otion, que la  qualification  des 
candidats joue de p lus en plus un  rôle 
p répondéran t dans l’élection des juges 
à  la  Cour suprêm e. Il a, p a r  consé
quent, inv ité  le Conseil exécutif à 
m e ttre  en tra in  les trav au x  prélim i
naires nécessaires à la création  d ’une 
com m ission préconsulta tive, chargée 
de p rép a re r les dossiers de ces élec
tions.

.M. Jaberg , d irec teu r de la justice, 
s ’est opposé à la m otion en soulignant 
que le m ode actuel de ces élections 
donnait satisfaction. Le d irec teu r de la  
justice  a, en outre, souligné que la  m é
thode proposée p a r  la m otion po u r

ra it conduire à une certa ine anarchie 
lo rsqu’un candidat d ’un  p a rti sera it 
refusé p a r  la  commission. Ce parti, 
a - t- il  dit, p o u rra it se venger à  la  p ro 
chaine occasion. A u vote, la  m otion 
a é té refusée à une grande m ajorité , 
après deux  heures de débats.

A. VILLARD ACCUSE
E n fin  de m atinée, le  G rand Con

seil a  en trep ris  l ’exam en du rap p o rt 
de gestion de la d irection  de la po
lice. A u cours de cet exam en, A. V il- 
la rd  (soc., B ienne) a qualifié le  général 
W estm oreland de « grand  crim inel de 
g uerre  » à la  tribune  des orateurs.

A. V illard  a prononcé cette  accusa
tion  en relation  avec le contrôle des 
trava illeu rs  é trangers en Suisse en sou
lignan t que certa ins m ilieux — in i
tia tiv e  Schw arzenbach — lu tta ien t 
contre les é trangers alors que le D é
p artem en t m ilita ire  fédéral «  prom e
n a it ce crim inel devan t nos soldats ».
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PARTI SOCIALISTE GENEVOIS.

Assemblée générale 
extraordinaire

lundi 15 septembre, à 20 h. 30, grande 
salle de l’Hôtel de Genève, 27, rue 
des Pâquis. Ordre du jour: Procès- 
verbal de l’assemblée générale extra
ordinaire du 16 juin. Communications 
diverses. Rapport de la Commission 
électorale. Organisation de la propa
gande. (Distribution des tracts, assem 
blées.) Election de 100 députés au 
Grand Conseil du 19 octobre 1969: a) 
décisions préliminaires, constitution de 
la liste, rangs des candidats, etc.; b) 
désignation des candidats du parti. 
Divers et imprévus. Nous comptons 
sur une participation record des mem 
bres du parti.

CAUCUS MUNICIPAL. — Les
conseillers m unicipaux de la ville sont 
convoqués pour lundi 15 septem bre, à 
18 h. 30, à l’Hôtel de Genève, ru e  des

Pâquis 27. R eprise d ’activ ité e t p ré 
para tion  de la séance du m ard i 16 
courant.

COMITÉ DIRECTEUR. — M ardi 
16 septem bre, à 20 h. 15, à  la Maison 
du Peuple de L ausanne, salle  5-6.

CANTON DE VAÜD
Fraction Grand Conseil : Conseil

lers d’E ta t et députés, rep rise  d ’acti
vité. vendredi 12 septem bre, à 
18 h. 30, au Café de l’H ôtel-de-V ille, 
G rand-R ue 39.

YVERDON : Groupe féminin. —
P arti socialiste, reprise  de no tre  acti
vité, m ardi 16 septem bre, à 20 h. p ré 
cises.

VEVEY. — Les m em bres de la sec
tion  son conviés s} la  conférence p u 
blique, jeud i 18 septem bre, à 20 h. 30, 
à l ’Hôtel Touring, à  Vevey. « L ’a ffron 
tem en t cap ita l-trav a il ». O rateu r: A n
d ré  G avillet, rédac teu r en chef de 
« D om aine public ».

Le jubilé de Saint-lmier-Sports
Il a  été célébré dans la joie et le 

souvenir sam edi e t d im anche passé. 
P endan t ces deux jou rs un  tourno i in 
ternational m etta it en présence Sochaux 
am ateurs, S parta  R o tterdam  am ateur, 
Bodio e t S a in t-lm ie r-S p o rts  I. Q uatre  
coupes a lla ien t s’y d ispu ter, coupes 
offertes p a r  M. H .-R. Jeannere t, p ré 
sident d ’honneur, p a r  les « Industries », 
p a r les a rts  e t m étiers e t p a r  L on- 
gines. Les finales c lassent les équipes 
de la  m anière  suivan te: S p a rta  R o tte r
dam  e t S ain t-lm ier-S p o rts  I  p rem iers 
ex  aequo avec deux bu ts de chaque 
côté. Le club local céda la  p rem ière  
place, comme il se devait aux  invités, 
le tro isièm e trophée s’en  a lla it à  So
chaux am ateurs alors que Bodio rece
va it le  quatrièm e. Ces récom penses fu 
re n t d istribuées p a r  M. M. Champod, 
m em bre fondateur.

La cérém onie officielle débu ta  sa 
m edi soir p a r  un apéritif dans le  ha ll de 
la  Salle de spectacles su iv i p a r  un  re 
pas de 250 couverts serv is p a r  l ’H ôtel 
des X lII-C an tons e t la  B rasserie  de 
la Place. Le m ajo ra t de tab le  placé 
en tre  les m ains de M. P. W am pfler 
fu t parfa it.

M. P. Colombo, p résiden t du  Comité 
du  cinquan tenaire  salua avec toute 
l ’aisance qu ’on lu i connaît le§ . p a r ti
cipants e t re la ta  b rièvem en t l’h isto ire 
de la société. P arm i les o ra teu rs on en 
tend it encore M. Baudois, rep résen 
ta n t de l ’Association cantonale  n eu - 
châteloise de football, M. G. Schafroth, 
p résiden t cen tra l de S a in t-lm ie r- 
Sports, qui ren d it u n  v iv an t hom 
m age aux  fondateurs e t rem it à ceux 
présents un  joli souvenir. U n ancien 
joueur, M. J . Gfellei;, de G ranges, rem it 
avec d ’aim ables paroles un  ballon  si
gné de tous les joueurs de l ’équipe 
de son époque. Il ap p a rten a it à  M. 
J .-L . F avre  d ’appo rte r le  sa lu t e t les 
voeux des au to rités com m unales e t 
bourgeoisiales ainsi que ceux des so
ciétés locales dont il e st le  p résiden t 
e t de rem e ttre  à la  ju b ila ire  un  m a
gnifique cadeau. S ’exp rim èren t encore 
MM. A. Terraz, p résiden t de bourgeoi
sie, F. W enger, pasteur, F. Loetscher, 
municipal, M. Boillat, conseiller géné
ra l et d ’au tres encore.

A ux sons de l ’o rchestre  G alaxies, 
jeunes e t m oins jeunes sacrifiè ren t à 
la danse ju sq u ’à l ’aube.

D im anche m atin  se déroula  su r le 
c im etière la  cérém onie du  souvenir.

Jou rnée  à m arq u er d ’une p ie rre  
b lanche dans les annales de l’ASEP 
S a in t-lm ier-S po rts.

A PROPOS DU ÇHEMIN DE LA 
COMBE-GRÈDE. — U ne délégation 
des p roprié ta ires rivera ins du ru isseau  
de cette faille  gigantesque e t les au 
to rités de V illeret, ensu ite  des in itia 
tives de M. M. G auchat, ingénieur 
fo restie r du  XIII* arrondissem ent, de 
l’inspecteur fédéra l des fo rê ts e t de 
M. Farron , se ren d ro n t vendred i su r 
le  lieu  du  désastre  pou r p rend re  les 
m esures qui s’im posent contre le re 
tou r d ’u n  te l fléau  qui f i t  pour p lu 
sieurs dizaines de m ille francs de dé
gâts le 4 septem bre.

Le Suisse Josef Fuchs prend un bon départ au 
Tour de l’Avenir

Le Suédois G osta Pettersson, qui 
avec ses tro is frères ava it rem porté  
le cham pionnat du m onde des 100 km. 
p a r équipes à  Brno, a enlevé la course 
con tre  la m ontre qui constitua it le 
prologue du  9“ T our de l’A venir, dont 
le dép a rt de la prem ière  étape a été 
donné au jo u rd ’hui.

P e tte rsso n "â  couvert les 9 km. 150 
en 11’ 52”36, soit à la m oyenne de 
46 km. 241, ne  devançant le H ollan
dais Zoetem elk que d ’une dem i-se
conde.

Le circuit du Mans, su r lequel é ta it 
couru  ce prologue, é ta it balayé par 
un  v en t fo rt gênant qui augm entait 
les efforts qu ’ont déjà  à fou rn ir les 
coureurs dans une course contre la

B o x e

Deuxième ttyre européen 
pour un Danois

A Copenhague, en présence d ’envi
ron  18 000 spectateurs, le  Danois Tom 
Bogs est devenu cham pion d ’Europe 
des poids moyens, en b a tta n t le tenan t, 
n ta lo -A rg e n tin  Carlo D uran, aux 
points en quinze reprises.

Tom Bogs, qui est âgé de 24 ans. 
e st l ’ancien cham pion d ’Europe des 
poids m i-lourds, ti tre  qu ’il a ab an 
donné sans com battre  pour boxer dans 
la  catégorie inférieure. I l est invaincu 
ap rès 49 com bats professionnels. Q uant 
à  C arlo D uran, qu i ava it conquis son 
t i tre  en 1967, en  b a tta n t l ’Espagnol 
L uis Folledo, il est âgé de 33 ans e t 
av a it b a ttu  récem m ent l ’A llem and 
H einz Schw artz. ■-

Le nouveau cham pion d ’Europe des 
poids m oyens recevra une bourse de 
70 000 couronnes pour le  m atch  qui 
l ’a  opposé à D uran. I l envisage m ain 
te n a n t de rencon trer, pour le  ti tre  
m ondial de la  catégorie, l’Ita lien  Nino 
B envenuti.

PROGRAMMES

ERADIO „ ^
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SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R e n d e z -v o u s  
d e  16 h e u re s .  17.00 Inf. 17.05 T ous le s  
je u n e s !  17.55 R oulez s u r  l 'o r!  18.00 Inf. 18.05 
M icro  d a n s  la v ie . 18.35 C hron . b o u r s iè r e .  
18.40 S p o r ts .  18.55 R ou lez  su r l 'o r!  19.00 Mi
ro ir  du  m o n d e . 19.30 S itu a tio n  in te rn a t io n a le .  
19.35 P h o to  s o u v e n ir .  20.00 M a g a z in e  69. 20.35 
O rch . d e  la  R ad io  s u i s s e  i ta lie n n e . 22.30 
Inf. 22.35 C h em in s  d e  la  v ie . 23.00 P le in  feu  
s u r  la  d a n s e .  23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 Tou9 le s  
je u n e s !  19.00 P e r  i la v o ra to r i  i ta lia n i. 19.30 
M us. lé g è r e .  20.00 Inf. 20.15 P e r s p e c t iv e s .
21.15 In te rm è d e  m u s ic a l. 21.30 XXIIes R en
c o n t r e s  in te r n a t io n a le s  d e  G e n è v e . 22.30 
Jazz  à  la  p a p a .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
E v o c a tio n  1939-1945. 16.35 M us. d e  film s. 17.30 
P ou r le s  e n fa n ts .  18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u 
n e s s e .  18.55 B onne n u it le s  p e t i t s .  19.00 
S p o r ts . 19.15 Inf. 20.00 R en d e z -v o u s . 20.15 
F e u ille to n  e n  d ia le c te .  21.10 In te rm è d e . 21.30 
S o u v e n irs  d e  v a c a n c e s  e n  S ic ile . 22.15 Inf. 
22.30 O rch . 23.30 D iv e r t is se m e n t m u sica l.

Un hom m e de b ien  est celui qui 
non seu lem en t ne  fa it pas le m al, 
m ais qui ne  le pense pas. S tobée

V en dred i 12 sep tem b re  1969

. 18.00 B ulletin .' 18.05 E c h a n g e s . 18.30 B on
so ir .  19.00 Trois p e t i t s  to u rs . 19.05 «V idocq» , 
fe u i lle to n . 19.40 C a rre fo u r. 20.00 T é lé jo u rn a l. 
20.20 T em ps p r é s e n té  21.40 «Le C h e v a lie r  d e  
M aiso n -R o u g e» , fe u i lle to n . 22.30 A viron . 23.30 
T é lé jo u rn a l.

Sam ed i 13 s ep tem b re  1969
10.15 J o u rn é e  d 'o u v e r tu r e  e t  d e  l'in fo rm a

tio n  au  50e C o m p to ir  s u is s e .

TV FRANÇAISE
V en d red i 12 sep te m b r e  1549
Ire  ch a în e . — 18.25 D ern iè re  h e u re . 18.30 

F ra n c e -v a c a n c e s . 19.00 Eté m a g a z in e , 19.15 
A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 E té m a g a z in e . 
20.00 T é lé so ir . 20.30 «L'Homme au  C h a p e a u  
rond» , illm . 25.00 T é lén u it.

Je  ch a în e . — 18.55 C o lo rix . 19.15 A c tu a 
l i té s  r é g io n a le s .  19.35 T é lé so ir  c o u le u rs . 19.55 
T é lé s p o r ts . 20.00 H o lly w o o d  p a n o ra m a . 20.30 
Is ra ë l s h o w . 21.30 P o rtra it d e  l 'u n iv e rs . 22.30 
C o d a .

S am ed i 11 s ep tem b re  1949
1re ch a în e . — 12.30 « A g en ce  In térim ^ , fe u i l

le to n . 13.00 T é lém id i. 13.15 « C an d ice , c e  n 'e s t  
p a s  sé r ie u x » , fe u i lle to n . 13.30 N a ta tio n  e t  
p lo n g e o n s .

m ontre su r une distance aussi courte.
Le Suédois a donc revêtu  le m aillot 

jaune  de leader, que lui a rem is le 
va inqueur de l ’an dernier, le Français 
Jean -P ie rre  Boulard.

Kuhn rejouera 
. ..avec Zurich

La nouvelle est tombée hier après 
midi. Kuhn rejouera, non pas en 
Suisse romande, comme on en par
lait cette semaine, mais bien au 
F.-C. Zurich. Il s’est déjà entraîné 
hier après midi avec son ancien 
club et il pourra faire son entrée 
demain en coupe de Suisse contre 
Kusnacht.

C’est, paraît-il, sur une interven
tion d’Erwin Ballabio que l’affaire 
a pu s’arranger entre les présidents 
des Grasshoppers et du F.-C. Zu
rich, ainsi qu’avec l’intéressé. B al
labio avait besoin de Kuhn pour 
l’équipe nationale et il a fait en
gager des discussions pour un ac
cord entre les deux clubs zurichois.

Avec le retour de son enfant 
prodigue, le F.-C. Zurich se trouve 
maintenant sensiblem ent renforcé.

UNE FORTUNE 
POUR EUSEBIO

L ’avocat du célèbre footballeur por
tugais Eusebio a confirm é à L isbonne 
que celui-ci a renouvelé le con tra t qui 
le  lie à son club Benfica, avec lequel 
il é ta it ju sq u ’alors en  désaccord. E use
bio est engagé à  nouveau pour une 
période de tro is ans, e t m oyennant 
un  versem en t global du club de q u a tre  
m illions d ’escudos, soit 800 000 fr. De 
plus, le  jo u eu r portugais recevra le 
m on tan t de la  recette  d ’un  m atch  qui 
sera  organisé p a r  B enfica en son 
honneur.

•  L’a rb itre  au trich ien  P au l Schiller 
a é té  désigné pour d iriger la  rencontre  
du  to u r p ré lim inaire  de la  coupe du 
m onde qu i opposera la  Suisse à la 
G rèce, le  15 octobre, à  Salonique. Il 
sera  assisté de ses com patriotes W alter 
Fercher e t H erbert Schram .

Le Suisse Joseph Fuchs a fait une 
course rem arquable  et il a pris la 
troisièm e place, à  q u a tre  secondes du 
vainqueur, en laissan t d errière  lui 
des homm es comme le H ollandais 
den H ertog et le Danois M ortensen, 
cham pion du m onde su r route. A noter 
égalem ent la bonne perform ance de 
Bruno H ubschm id et H enry Regamey, 
respectivem ent quatorzièm e et qu in 
zième, à 27 secondes de Pettersson, 
alors que K urm ann  fu t m alchanceux 
et term ina à la d ix-sep tièm e place. 
En effet, le cham pion du m onde de 
la poursuite du t changer de roue à 
la su ite d ’un incident m écanique e t il 
perd it ainsi de précieuses secondes, 
ce qui lui coûta une place d ’honneur, 
ainsi que la victoire par équipe pour 
la Suisse.

C lassem ent du prologue contre la 
m ontre  individuel : 1. Pettersson  (Su), 
11’ 52”36 ; 2. Zoetem elk (Ho), 11’ 52”86; 
3. Fuchs (S), 11’ 56”55 ; 4. M ortensen 
(Dan), 11’ 57”62 ; 5. Den H ertog (Ho), 
11’ 59”97 ; 6. C rapez (Be), 12’ 06”46 ; 
7. M agiera (Pol), 12’ 15”49 ; 8. D uche- 
m in (Fr), 12’ 16”73 ; 9. Sillonis (Esp), 
12’ 17”14 ; 10. Stec (Pol), 12’ 17”50.
Puis : 14. H ubschm id (S), 12’ 19”70 ; 15. 
Regam ey (S), 12’ 19”83 ; 17. K urm ann 
(S), 12’21”52 ; 46. H. B urk i (S), 12’42”53 ; 
49. H ugentobler (S), 12’ 43”74 ; 57. W. 
B urki (S), 12’ 49”69 ; 65. Schaer (S), 
12’ 54”47.

C lassem ent p a r équipes: 1. Hollande, 
36’ 13” ; 2. Suisse (Fuchs, Hubschmid, 
Regamey), 36’ 34” ; 3. Scandinavie, 36’ 
41” ; 4. Suède, 36’ 54” ; 5. Pologne, 37’ 
08” ; 6. F rance (Ouest), 37’ 12” ; 7. B el
gique, 37’ 15”, etc.

Sports  d ivers
AUTOMOBILISME. — Le Fribour- 

geois Joseph S iffe r t a qu itté  la Suisse  
pour N ew  York , où il participera d i
m anche à une nouvelle m anche de la 
C an-A m  au volant de sa Porsche 917. 
Puis il prendra part au Grand P rix  
du Canada de form ule I, avec sa Lo- 
tus-F ord, avant de recourir en Can- 
A m  à Irish  Hills, dans le Michigan. 
Une sem aine plus tard, le Fribourgeois 
sera sur le circuit de W atk ins-G len , 
pour le Grand P rix  des E tats-U nis, 
avant-dern ière m anche du cham pion
na t du m onde des conducteurs. Le  
w eek-en d  su ivant, S iffe r t courra tout 
d ’abord au Japon, sur le circuit du  
F uji, en prototype, puis d eux  jp u r s  
p lus tard à M ontérey, en Califp^nie.

ATHLÉTISME. — Q uatre Roumains, 
Scheible, Ratri, D aniskin et Valeria  
B ufanu  on t été suspendus pour une  
durée de trois m ois par la Fédération  
roum aine d ’athlétism e pour utilisation  
de produits dopants lors d ’une ren
contre qualificative pour les cham 
pionnats d ’Europe.

•  A B erlin-E st, l’A llem ande de l’Est. 
M argitta G um m el, m édaille d’or aux  
J e u x  o lym piques de M exico, a repris 
le record du m onde du poids fém in in  
à la Soviétique N adejda Tchijova avec 
u n  je t de 20 m. 10. Tchijova avait été 
la prem ière a th lète à dépasser les 
20 m . A près avoir repris le record à 
M argitta G um m el le 30 m ai dernier 
avec 19 m. 72, elle ava it réussi un je t 
de 20 m . 09 le 13 ju ille t à Chorzow. 
M argitta G um m el avait pour sa part 
été la prem ière à dépasser les 19 m. 
(19 m . 07 puis 19 m . 72 aux  Jeu x  
olym piques de Mexico).

Heur et Malheur 
d’un 

Maître d’Ecole
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» Un jour, un jeune cheval ne voulut pas se 
tirer de côté pour me la isser en lever le fum ier 
qui é ta it sous ses pieds e t p répare r sa litière. 
<t T ourne-to i ! lui d is -je  en  le poussant avec le 
triden t. Il ne bougea pas. Je  le frappai plus fo rt 
en ju ran t. La m audite  bête m e décocha une 
ruade qui ne fit, heureusem ent, que m ’effleurer 
tout en m ’envoyant rou ler dans le couloir. Je  
devins fu rieux  ; je  ne sais si je  frappai ou si je 
donnai un  coup de pointe ; bref, les tro is cornes 
du tr id en t firen t aux  flancs du cheval trois 
plaies saignantes, pendan t que la bête se m etta it 
à ru e r avec rage.

» A ce tapage, m on père accourut. Il v it dans 
mes m ains le tr iden t et aux  flancs du cheval les 
plaies ensanglantées ; il bondit de colère. D’un 
vigoureux coup de poing, accom pagné d ’une 
terrib le  bordée d ’im précations, il me repoussa 
contre la m uraille. Aveuglé par la fu reur, je

tou rnai m on tr id en t con tre  m on père. Lui, véri
tab le  H ercule, qui ava it é té  dans sa jeunesse un  
lu tte u r  redouté, sa isit le  tr id e n t de sa  m ain  de 
fer, m e l ’a rracha  comme si c’eû t é té  u n e  plum e 
e t m e rossa d ’im portance. J ’eus beau  frap p e r e t 
m ordre, m on père  n ’y sen ta it n i plus ni m oins 
que si m es poings eussen t été des bulles de 
savon, m es sabots des pains d ’épices, e t mes 
den ts du biscuit. I l m e p r it  p a r  les oreilles, m eN 
je ta  en tre  les chevaux, m e rou la  dans le fum ier, 
m e laboura de coups de poing e t de coups de 
pied ju sq u ’à ce que m a m ère, accouran t au b ru it, 
réussit, quoique avec peine, à m ’arrach e r de ses 
m ains.

» On ne p eu t se fa ire  une idée de l ’é ta t d ’esp rit 
et de corps où je  m e trouvais. « Va te  lav e r à la  
fontaine, m e cria m on père, e t q u ’on ne te  voie 
p lus ici ! » Une rage  in fernale  bouillonnait au 
dedans de moi ; je  n ’osai résister, sen tan t mon 
im puissance ; je  ne pensai p lus q u ’à me venger 
d ’une m anière  éclatante.

» R etiré  dans la  cham bre hau te , je  rum inai 
longtem ps m es p lans de vengeance. D eux idées 
se com battaien t dans m a cervelle : m ettre  le  feu 
à la m aison ou po ignarder m on père. En tou t 
é ta t de cause, j ’é ta is décidé à q u itte r  le pays. 
Q uant à rester, après avoir é té b a ttu  e t m al
tra ité , au  m ilieu des dom esiques et des servantes, 
c’é ta it plus fo rt que moi.

» L orsque tou t le  m onde fu t couché, je  me levai 
sans bru it, endossai m es m eilleurs habits, em 
pochai tout l’argen t que j ’avais gagné en fa isan t 
le com m erce de pigeons et des m outons et me 
glissai hors de la  m aison. Je  ne m ’étais encore 
a rrê té  à aucun p ro je t ; j ’avais renoncé à l’idée 
d ’assassiner m on père ; j ’essayai de m ettre  le feu 
à la  maison, m ais je  n ’avais pas d ’allum ettes et

n ’osai re n tre r  dans la  cuisine pour en chercher. 
J e  voulus a llum er de la  paille  avec un  m orceau 
d ’am adou, m ais je  n ’y  parv ins pas.

a C ependant, il m e fa lla it à  to u t p rix  une ven
geance. J e  m e rappela i que mon p ère  fa isa it 
souvent le to u r de la m aison pendan t la  n u it et, 
dans tous les cas, chaque m atin  avan t l ’aube, e t 
qu’il p arcou ra it toutes les écuries sans lanterne. 
Je  découvris tous les creus à p u rin  qui é ta ien t 
au tou r de la  m aison e t je  pensai : « Quel sera 
celui où m on père  ira  se ren d re  com pte de ce 
qu ’on ressen t quand  on étouffe dans le fum ier?»

» Là-dessus, je  p ris  le  large. Je  m archai ju s 
qu ’au m atin , m e délec tan t à la  pensée des ébats 
auxquels le v ieux se liv ra it dans le creux  à 
purin . Q uand il f it jour, je  me dem andai : « Que 
vas-tu  fa ire , m ain tenant, e t où d irigeras-tu  tes 
pas ?»  Ne m e sen tan t plus en sû re té  dans le 
pays, je  résolus de passer la  frontière. J ’avais 
appris que des m aquignons de L angenbrouck que 
c’é ta it à  B âle qu ’on tro u v a it le trou  pour s irtir  
du pays. J e  pris le chem in de cette ville.

» Je  ne  veux  pas vous racon ter en détail mes 
aventures, j ’en au ra is ju sq u ’à dem ain. Je  vous 
d irai seulem ent que, n ’ayan t ni régent pour 
m’in terroger, ni église à fréquen ter, ni caté
chisme à  réciter, je  m e trouvai conséquem m ent 
sans religion, sans foi ni loi, capable de tout, ne 
cra ignan t que la prison.

» A près avoir descendu le Rhin avec des 
conducteurs de radeaux , je  m ’engageai comme 
mousse su r un nav ire  hollandais en partance 
pour B atavia. C’est u n  long voyage ; les parages 
dangereux qu’il fau t trav e rse r le renden t p a rti
culièrem ent difficile.

» Je  fus bien v ite  hab itué  à la m er et prom p
tem ent au couran t de m on service. A rrivés dans

l’océan Indien , nous fûm es assaillis p a r une vio
lente  tem pête. Qui n ’a pas assisté à ce déchaî
nem en t des élém ents ne peu t s’en fa ire  aucune 
idée. Nous nous crûm es tous perdus et chacun 
se m it à  réc iter les p rières q u ’il connaissait, en 
élevan t la  voix le plus possible, sans doute pour 
m ieux se fa ire  en tendre  de Dieu, à travers le  
fracas des vagues et les hurlem ents de la tem 
pête. Je  m ’étais cram ponné au  reste  d ’un m ât 
qui avait é té brisé comme une allum ette  ; à mes 
côtés se ten a it un des passagers. Comme celui-ci 
ne p ria it pas, je  pensai devoir p rie r pour lui et 
je  récitai avec une len teu r d ’au tan t plus grande 
la p riè re  q u ’on me faisait répé te r à la  m aison 
m atin  e t soir et dont on se servait aussi quelque
fois à l’école :

« Le Seigneur Jésus, dans le tem ple assis — 
avec les Douze réunis — la sain te  cène prit. — 
L apôtre  Jean  d i t :  Ce v in -là  est bon. — Mais 
Jésus d it : Non. — Ce n ’est pas du vin, c’est mon 
sang répandu  — pour sauver les homm es p e r
dus. — En souvenir de moi, mangez et buvez. — 
Je  vais vous q u itte r — j ’ai de g rands m aux à 
supporter. — Les Ju ifs le p riren t — dans les 
fers le m iren t — cruellem ent le b a ttiren t — à la 
croix le suspendirent. — De la croix ils l’en le
vèren t — dans un tom beau le déposèrent — où 
personne n ’avait été mis en terre . — Mais Jésus 
d it : « Quiconque d ira cette prière  — chaque 
jou r deux  fois à jeun  — et pensera à mes souf
frances am ères — avan t son heure dern ière  — 
je  lui enverrai trois anges débonnaires — un 
pour le conduire — un pour le n ou rrir — un 
pour l ’in trodu ire  — dans le paradis e t du p ara
dis dans le royaum e dès cieux. Amen. »

(A suivre.)
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Assemblée du PSL
Im portan te  assem blée pré-électorale  

du P a rti socialiste lausannois, m er
credi soir, tenue sous la présidence 
d ’A ndré P ille r ; elle avait pour tâche 
de désigner les candidats e t les candi
dates aux  élections com m unales de 
novem bre 1969.

Nous reviendrons dans un prochain  
num éro su r les com m entaires q u ’a faits 
le p résident du PSL su r la  cam pagne 
électorale ; q u ’il nous suffise de dire 
pour l’in s tan t que les propos p rési
dentiels fu ren t approuvés à l’un an i
mité.

DÉSIGNATION 
DES CANDIDATS

Les candidats e t les candidates su i
van ts sont désignés :

Municipaux et conseillers commu
naux sortants : Alfred Bussey, Robert 
Deppen, André Anet, Maurice Cardi
naux, Charles Clerc, Liliane Favre, 
Charles Fuchs, André Gavillet, Char
les Genaine, Alfred Guex, Henri Ja- 
ton, Christian Jordan, Edmond La- 
vanchy, Edouard Lavanchy, Marx 
Lévy, Serge Maret, Robert Nicole, 
Madeleine Picot, André Piller, Charles 
Rochat, Marie-Louise Staehlin, Jac
ques Tuscher, Robert Vincent.

Candidats et candidates nouveaux : 
Suzanne Brunner, professeur de des
sin ; Roland Butticaz, secrétaire de la  
Fédération des ateliers pour invalides; 
Liliane Clavel, secrétaire ; Ernest 
Clerc, professeur ; Georges Cordey, 
dessinateur-géomètre ; Jacques Cot- 
tens, fonctionnaire communal ; Jean- 
Daniel Cruchaud, éducateur ; Georges 
Cruchet, employé TL ; Joël Fillion, 
agent de voyage ; Roland Fischer, ty 
pographe ; Alain Frank, animateur de 
loisirs ; Roger Geiser, graphiste ; Ar
thur Grossenbacher, mécanicien ; 
René Guex, employé TL ; Henri Hab- 
lutzel, fonctionnaire cantonal ; Roger 
Ilahni, fonctionnaire communal ; Fré
déric Jeanneret, photograveur; Gilbert 
Marchand, employé TL ; Claude 
Mayor, chauffeur de taxi ; Michel 
Naymark, employé CFF ; Bruno Per- 
soneni, maître-ramoneur; Marcel P lu- 
mettaz, chef de train ; Roland Rey- 
mond, fonctionnaire communal ; Fré- 

' déric Rubattel, monteur électricien; 
Walter Spani, comptable ; Rosemonde 
Thuillard, secrétaire ; Guy Thuillard, 
employé de bureau ; Raymonde 
Tro.von, infirmière scolaire.

Notons que les cam arades M ade
leine Cardis, René Corthésy, A lbert 
Cottier, Gisèle M erm oud, Jacques Mo- 
rier-G enoud, C harlo tte  R indlisbacher, 
A ndré R ochat e t René Roux renon
cen t à leu r m andat. Le PSL les rem er
cie de leu r dévouem ent p a r  des ap 
plaudissem ents.

TIRAGE AU SORT
L 'assem blée décide le, tirage au  sort 

de la le ttre  ca rac té risan t l ’ordre de 
succession des candidats. C’est la  le t
tre  H  qui est sortie  de l ’urne.

MANIFESTATION 
DU 20 SEPTEMBRE

Le PSL a décidé de p a rtic iper ac ti
vem ent à la m anifestation  à Berne, le 
20 septem bre, en relation  avec l ’in itia 
tive du M PF su r le d ro it au  logem ent. 
Le déplacem ent est p révu  en voitures 
particulières.

A ce sujet, B ernard  Meizoz a ttire  
l 'a tten tion  des m em bres du PSL su r le 
fa it qu ’un com ité provisoire de la  dé
fense des locataires a été créé ; une 
grande assem blée au ra  lieu le 10 oc
tobre au  Café Vaudois où un  comité 
défin itf sera constitué.

E n term inan t, le p résiden t A ndré 
P ille r se perm et de rappeler d ’ores et 
déjà  les deux assem blées publiques 
organisées p a r  le PSL le 9 octobre et 
le 6 novem bre.

F. Ch.

Assemblées régionales
VENDREDI 12 SEPTEMBRE, À 20 H.

Ju ra . — Sections de C havornay, de 
Baulm es, de La Sarraz, de La Vallée, 
d ’Orbe, de Penthalaz, de V allorbe, à 
Orbe, au  Café vaudois (R. Lam bercy, 
Ch. Roulet, D. Colomb).

Nord. — Sections de G randson, de 
Sainte-C ro ix , d ’Y verdon, d ’Yvonand, 
à  Y verdon, au Cercle ouvrier (A. B us
sey, J.-C l. Lassueur).

La Broyé. — Sections d ’Avenches, 
de Lucens, de Moudon, de Payerne, à 
Moudon, au  Café du M arronn ier (R. 
Deppen).

District de L ausanne. — Sections de 
C heseaux, de Crissier, de Lausanne, 
d u  M ont, de P rilly , de Pully, de R e- 
nens, à Renens, à la M aison du P eu
ple, salles 1-3 (J.-Ph. Gloor, S. M a
ret).

Communiqué
EXAMENS D'ADMISSION

L 'E c o le  d e s  m é t i e r s  f o r m e ,  e n  q u a t r e  a n s ,  
d a n s  s a  d i v i s i o n  d e s  i n d u s t r i e s  d e  l a  m é 
t a l l u r g i e ,  d e s  m é c a n i c i e n s ,  d e s  m é c a n i -  
c i e n s - é l e c t r i c i e n s ,  d e s  r a d i o - é l e c t r i c i e n s ,  d e s  
m é c a n i c i e n s - é l e c t r o n i c i e n s ;  e n  t r o i s  a n s ,  d e s  
m é c a n i c i e n s - é l e c t r o n i c i e n s ,  c a n d i d a t s  a u  b a c 
c a l a u r é a t  t e c h n i q u e .  D a n s  s a  d i v i s i o n  d e s  
i n d u s t r i e s  d u  b o i s ,  e n  t r o i s  a n s  e t  d e m i ,  
d e s  m e n u i s i e r s  e t  d e s  é b é n i s t e s .

P a r  u n  a p p r e n t i s s a g e  c o m p l e t ,  e l l e  d o n n e  
à  s e s  é l è v e s  l a  f a c u l t é  d e  s ' a d a p t e r  r a p i 
d e m e n t  a u x  d i f f é r e n t s  b e s o i n s  d e  l ' a r t i s a n a t  
e t  d e  l ' i n d u s t r i e .  L e s  c o n n a i s s a n c e s  d e  
b a s e s  a c q u i s e s  l e u r  p e r m e t t e n t ,  s e l o n  l e u r s  
a p t i t u d e s ,  d ' e x e r c e r  a v e c  s a t i s f a c t i o n  l e u r  
p r o f e s s i o n ,  d ' a c q u é r i r  l a  m a î t r i s e  f é d é r a l e ,  
d ' a c c é d e r ,  p a r  l a  s u i t e  à  u n  p o s t e  d e  c a d r e  
o u  d e  p o u r s u i v r e  l e u r s  é t u d e s  d a n s  u n  
t e c h n i c u m .  D a n s  d e s  a t e l i e r s  m u n i s  d ' u n  
o u t i l l a g e  m o d e r / r e ,  l e s  é l è v e s  dj® l 'JüCQle d e s  
m é t i e r s  r e ç o i v e n t  u n  e n s e i g n e m e n t  m é t h o 
d i q u e ,  d o n n é  p a r  d e s  m a î t r e s  s p é c i a l i s é s .  
I ls  s o n t  f o r m é s  p r o g r e s s i v e m e n t  d a n s  t o u s  
l e s  é l é m e n t s  d u  m é t i e r .  . L ' e n s e i g n e m e n t  
t h é o r i q u e  e s t  c o o r d o n n é  a v e c  l ' e n s e i g n e 
m e n t  p r a t i q u e .

Le s  e x a m e n s  d ' a d m i s s i o n  p o u r  l ' a n n é e  
s c o l a i r e  1970-1971 s o n t  f i x é s  a u  26 n o v e m b r e .  
D é l a i  d ' i n s c r i p t i o n :  10 n o v e m b r e  1969.

Circulation routière aux abords 
de l’enceinte du Comptoir

D ans le cadre de l’organisation du 
tra fic  rou tier pendant la Foire de 
L ausanne 1969, les m esures suivantes 
ont été édictées :

I. ZONE DE BEAULIEU
A l’exception des tran spo rts  publics, 

.des taxis, des livreurs ainsi que des 
ayan ts-d ro it et des rivera ins porteurs 
d ’un m acaron, cette, zone reste  ferm ée 
à tou t véhicule.

L a zone de Beaulieu est délim itée 
au nord  e t à l’est p a r  les installations 
de la  foire, au su,d e t à l’ouest p a r 
l’avenue e t le  q uartie r des Bergières.

Seron t considérés comme rivera ins 
et obtiendront à ce titre  u n  m acaron 
spécial leu r perm ettan t de circu ler et 
de parq u er dans la  zone de Beaulieu, 
les déten teu rs de véhicules domiciliés 
aux  avenues et aüx chem ins ci-après; 
Bergières, C erisier (partie supérieure), 
P resbytère , B arberine. Pâquerettes, 
Charm illes, Noisetiers.

II. HORS DE LA ZONE 
DE BEAULIEU

Les m esures prises en m atière  de 
circulation  — hors de la zone de 
B eaulieu — ne provoquent aucune
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restric tion  dans la c irculation des 
véhicules, sauf lors de l’achem ine
m ent des v is iteurs sur les places de 
parc, au nord-ouest des installations 
de la foire.

P our ne pas être confondus avec les 
v isiteurs e t év iter d ’ê tre  obligatoire
m ent dirigés su r les places officielles 
de parc, les rivera ins hors de la  zone 
de Beaulieu, touchés p a r la  ferm eture 
de l ’avenue des Bergières, en tre  7 h. 30 
e t 19 h., pourron t obtenir un  m acaron 
spécial m arqué « tran s it », leu r p e r
m ettan t de c ircu ler lib rem ent dans ce 
secteur.

III. ZONE BLEUE ,
Pour em pêcher le parcage prolongé 

et abusif de voitu res dans les rues 
adjacen tes aux  abords de B eaulieu, 
un  régim e provisoire de la zone bleue 
sera instau ré  les jou rs ouvrables dans 
les avenues e t les chem ins ci-ap rès :

Jom ini : en tre  Pontaise  e t avenue 
D avel ; D ruey : en tre  avenue du M ont- 
B lanc e t chem in des E grale ts ; D avel : 
en tre  avenue Jom in i e t chem in des 
E grale ts ; avenue de Collonges ; che
m in des Aubépines, en trée est.

C ette zone bleue sera  signalée p a r 
des écriteaux  e t des m arquages au 
sol. ,

N ’ob tiendront les m acarons fig u ran t 
sous ch iffre  I  e t I I  que les déten teu rs 
de véhicules qui, porteu rs de leu r 
perm is de conduire e t de circulation, 
p résen te ron t une  dem ande justifiée, 
du  10 au  28 septem bre 1969, au  bu reau  
de police de la  foire, rez-de-chaussée 
de la  caserne de la  Pontaise, aile nord 
(accès p a r la cour).

H eures d ouverture  : du 10 au 12 : 
de 7 h. 30 à 21 h. ; du 13 au 28 : de 
7 h. 30 à 19 h.

IV. PARKINGS
Le park ing  de la Pépinière é tan t 

indisponible par suite de travaux  
d ’am énagem ent, une partie  des voi
tu res des v isiteurs seront achem inées 
vers les anciens parkings de l’E xpo
sition nationale  de l’avenue de P ro 
vence. De cet endroit, les T. L. assu
re ro n t des navettes par bus ju sq u ’à 
B eaulieu et vice versa.

Ces m esures, prises p a r la M unici
palité  de L ausanne, sont conform es 
aux dispositions légales en la m atière.

Les abus seront réprim és selon la 
procédure habituelle.

a

R. CACHEMAIILE

Dan* un cadre reposant, 
de»  rep a t to lg n é i  
è  d e s  prix é tu d iés.

ÉCOLE DES MÉTIERS DE LA VILLE DE LAUSANNE
Rue d e  G e n è v e  75 - Tél. 24 44 24

L'Ecole d e s  m étiers d e  Lausanne forme, p a r un ap p ren tissag e  com 
p le t, com prenant l'en se ignem en t théo rique  e t p ra tique:

Division d e s  industries d e  la m étallurgie
a) en 4 ans: d e s  m écaniciens , V j.

d e s  m écaniciens-électric iens ;
d e s  rad io-électric iens
d es  m écaniciens-électron iciens

b) en 3 ans: d e s  cand ida ts au b acca lu réa t techn ique  form és comme
m éca n ic ien s-électron icien s.

EXAMENS D'ADMISSION: les exam ens d 'adm ission pour l'année  sco 
laire 1970/1971 auront lieu le m ercredi 26 novem bre 1949.
D élai d ’inscription: 10 novem bre 19<9.

Division d e s  industries du bois
c) en  3’/j ans: d e s  m enuisiers

d es  éb én is te s

EXAMENS D’ADMISSION: la d a te  sera com m uniquée aux cand ida ts 
a p rè s  l'inscription.

D ébut d e  l’a n n ée  sco la ire  pour le s  d eu x  d iv isions: lundi 20 avril 1970. 
R en seign em en ts, r èg lem en ts , form ules d ’inscription: au sec ré ta ria t d e  
l'Ecole d e s  m étiers, rue d e  G en èv e  73, tél. 24 44 24.
V isite d e  l'é c o le  au travail: to u te  la jo u rn ée  du sam edi 15 novem bre 
1969, l 'éco le  sera  o u v erte  au public.

Gain
accessoire
dur an t  loisirs p a r  ac t iv i t é  auxi 
liaire d a n s  r ay on  d e  d omic i l e  
( surve i l l ances  e t  c o n t r ô l e s  e n  

uni forme lors d e  mani fes ta t ions) .

S ' a n no nc e r  à Sécuritas S. A., 
1005 Lausanne, rue du Tunnel 1, 
té l. (021) 22 22 54.

HOBLOGCMS
BIJOUTERIE

2Û*ue

mmmuu

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 55 52-55]

■

■

■
■

■

16 a n s14.50 17 00 20 00, 22.10
P r e m iè r e  s u i s s e  

O u v e r t u r e  d e  s a i s o n  P a r l é  f r a n ç a i s  
l a  p l u s  s e n s a t i o n n e l l e  s u r p e r p r o d u c t i o n

L’ÉTOILE DU SUD
G e o r g e  S e g a l .  U r s u l a  A n d r e s s ,  O r s o n  
W e l l e s .  M ic h e l  C o n s t a n t i n ,  G e o r g e s  

G e r e t ,  H e r r y  A n d r e w s ,  e t c .  
T e c h n l s c o p e  ■ T e c h n i c o l o r

Athénée | Tél. 25 24 1 2 ]

■  14 .1 5 .1 6 .30 ,1 8 .45 ,  21.00 16 a n s
P r e m iè r e  s u i s s e  r o m a n d e

C e  s o i r ,  n o c t u r n e  à  23.15 
Le g r a n d  L ee  v a n  C l e e f  d a n s

|  COMMANDOS
—  a v e c  Dack Ke l ly
fÜ H é r o s  o u  s a l a u d s ,  q u e  s o n t - i l s ?
■I C i n é m a s c o p e  e t  c o u l e u r s  • P a r l é  f r a n ç .

T. 22 11 44-451

if 14.30 17 00 . 20 30 18 a n s
m  C e  s o i r ,  n o c t u r n e  à  23.15
■  U n  fi lm  d e  G u y  C a s a r i l ,
m  d ' a p r è s  l e  r o m a n  d ’A l b e r t i n e  S a r a z z i n ,

■ d ’u n e  b o u l e v e r s a n t e  s i n c é r i t é
L’ASTRAGALE

|  La c o n f e s s i o n  é m o u v a n t e  d  u n e  | e u n e  
p é c h e r e s s e  q u i  d o i t  p a y e r  c h è r e m e n t  

|  s a  l i b e r t é .  - E a s t m a n c o l o r  (Fav . s u s p . )

B e l - A i r Tél. 25 55B
16 a n s14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15

P r e m iè r e  s u i s s e

L a n g  J e f t r i e s ,  P h i l i p p e  C l a y ,  E s t e l l a  
Bla in  d a n s

LES TÊTES BRÛLÉES
Un f ilm  v i o l e n t  e t  r é a l i s t e  

En c o u l e u r s

Bourg Tél. 22 86 22]

14.30, 17.00, 19.00, 21.00 1 6 a n s
C i n é m a  r u s s e :  11, 12,  13 e t  14 s e p t .

L’ENFANCE D’YVAN
La p r e s s e :  « P o é s i e  e t  p u r e t é . . .  u n  d e s  

p l u s  b e a u x  f i lm s  s o v i é t i q u e s . »  
V e r s ,  o r i g . ,  s .- t .  f r a n ç .  (Fav.  s u s p .  à  21.00) 

D è s  l e  15.9.: L'HISTOIRE DU DO N

C a p i t o l e Tél . 2251 5 2 |

16 a n s14.30. 17.00, 20.30
S a m e d i ,  n o c t u r n e  à  23.15 

P r e m iè r e  v i s io n  
D e  l ' a c t i o n  e t  d e  la b o n n e  h u m e u r  

M o n i c a  Vitt l  ■ T o n y  C u r t i s

LA CEINTURE DE CHASTETÉ
T e c h n i c o l o r

Tél. 52 SI 251

16 a n s15.00, 17.00, 20.30

16e s e m a in e  à  L a u sa n n e

Z (IL ESI VIVANT)
y v e s  M o n t a n d ,  J e a n - L o u l s  T r i n t i g n a n t ,  

I r è n e  P a p a s  - E a s t m a n c o l o r

M u s i q u e :  M lk i s  T h e o d o r a k i s

E l d o r a d o |T é l. 2 2 1 6 12*|

16 a n s14.30. 17.00, 20.30
C e  s o i r ,  n o c t u r n e  à  23.15 

En g r a n d e  p r e m iè r e  s u i s s e
Le s  d e u x  g é a n t s  d u  c i n é m a  m o n d i a l :  

L e e  M a r v i n ,  T o s h i r o  M i f u n e
DUEL DANS LE PACIFIQUE

D e u x  h o m m e s  s é p a r é s  p a r  l e u r  r a c e . . .  
T e c h n i c o l o r  ' j.

P a l a c e Tél.

Tél. 25 21 44 ]
14 .0 0 ,  16.00, 20.00, e n  f r a n ç
18.00, 22.00, e n  a n g l . ( s . - t . )

P r e m iè r e
Un n o u v e a u  fi lm  a n g l a i s ,  j e u n e ,  p o p ,  in

HERE WE GO ROUND 
THE MULBEREY BUSH

TROIS PETITS TOURS ET PUIS S'EN VONT
a v e c  ü u d y  G e e s o n  e t  B a r ry  E v a n s  

C o u l e u r s  - D a n s  la  l i g n e  d e  THE KNACK

M é t r o p o l e Tél. 25 <2 221

18 a n s14.30 17.00 , 20.30
S a m e d i ,  n o c t u r n e  è  23.15 
En c o u l e u r s  P a r l é  f r a n ç a i s

SUIDE, ENFER ET PARADIS
La p l u s  s t u p é f i a n t e  e n q u ê t e  s u r  u n  

p e u p l e  è  i ' a v a n t - g a r d e  d e  l ’é d u c a t i o n  
s e x u e l l e . . .

2215 S 0 |

18 a n s14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 

P r e m iè r e
La c o n f e s s i o n  i n t i m e  d ' u n  t r è s  J e u n e  

c o u p l e  ! ( E a s t m a n c o l o r )
L’AMOUR

d e  R i c h a r d  B a l d u c c i  
a v e c  J o s é  M. F l o t a t s  e t  M a r t i n e  B r o c h a r d

Tél. 25 45 51*]

16 a n »14.30, 17.00, 20.C0, 22.10

En p r e m iè r e  

I n g r i d  Thu l in  e t  M a u r i c e  R o n e t  d a n s

LE DIABLE SOUS L'OREILLER

c o u l e u r s P a r l é  f r a n ç a i s

16 a n s
R o m a n d i e T él 25 47El

16 a n s14.30 17 00. 20 .3 0
C e  s o i r ,  n o c t u r n e  à  23.15 

P r e m iè r e  s u i s s e  
T e c h n i c o l o r  • S ur  é c r a n  g é a n t

INDIANAPOLIS... PISTE INFERNALE
o u  •. .- . —. . . w . u i i n e

W o o d w a r d  P a r l é  I r a n ç  Fa v . s u s p .  
Un  f i l m i m p r e s s i o n n a n t ,  h a l l u c i n a n t ,  

r é a l i s é  p a r  3. G o l d s t o n e

Corso-Renens | T ét 54 00 S5~]

20.30 16 a n s

E d g a r  W a l l a c e

LA GRIFFE D’ACIER
P O M P E S  F U N E B R E S  
O F F I C I E L L E S  DE LA 
VILLE DE LA U S A N N E



LE PEUPLE— LA SENTINELLE V e n d r e d i  12 s e p t e m b r e  1969

C H R O N I Q U E  GE NEV OI S E

A la mémoire deJeanTreina
La réunion com m ém orative à l ’oc

casion du p rem ier anniversaire  de la 
m ort de no tre  reg re tté  cam arade e t 
am i Jean  Treina, organisée m ercredi 
soir à la  Salle C entrale p a r  l’Associa
tion Suisse-Israël fu t des plus ém ou
vantes.

E n tou ran t no tre  cam arade Em m a 
Treina, va illan te  compagne de celui 
qui nous a qu ittés voilà déjà  une an 
née, nous avons noté nos conseillers 
d ’E ta t A. C havanne e t W. Donzé, 
H enry  Rosselet, conseiller adm in is tra
tif  à Lancy, ainsi que p lusieurs dépu
tés e t conseillers m unicipaux, dont H. 
Livron, secrétaire  du Conseil m unici
pal de la ville.

T our à tour, M s A. H afner, nouveau 
p résiden t de l’Association Suisse- 
Israël, C laude K etterer, m aire  de Ge
nève e t W. H alpérin , d irec teu r de 
l ’ORT-Union, ces deux dern iers m em 
bres du com ité de Suisse-Israël, r e tra 
cèren t en term es de circonstance, m ais 
de façon très succincte b ien  sûr, ce 
que fu t la  ca rriè re  de Jean  T reina, 
hom m e de devoir, d ’action e t de cœ ur.

A u cours de cette  cérém onie, l ’en
sem ble d ’instrum ents à  ven t du Colle- 
gium  academ icum  exécuta avec une

ra re  m aîtrise, l’«Octuor en do m ineur», 
de W.-A. M ozart, le v ice-présiden t de 
Suisse-Israël e t d irec teu r du Conser
vatoire, D aniel Baud-B ovy, é tan t au  
pupitre.

UN DÉMENTI DE SWISSAIR 
ET DE EL AL

Sw issair e t E l Al com m uniquent :
« Q uelques jou rnaux  suisses ont an 

noncé qu ’El Al a inform é Sw issair 
que les avions de Sw issair ne rece
v ron t aucun  service à  l ’aéroport de 
T el-A viv  au cas où ils s’y poseraien t 
le  jo u r où les pilotes d ’IFA LPA  fe 
ra ie n t grève. Les deux com pagnies 
précisen t à ce su je t q u ’une te lle  in 
form ation n ’a pas été rem ise p a r  El 
A l à Sw issair. »

SYMPATHIE
Ainsi que nos lecteurs l’ont appris 

p a r  les avis m ortuaires paru s dans 
no tre  journal, nos am is Em ile e t A m é- 
lia  C hris tina t et leu r fille  N adia on t 
eu le chagrin  de perd re  leu r chère 
m am an, belle-m am an et g ran d -m a
m an.

E n cette pénible circonstance, que

nos am is dans la peine soient assurés 
de no tre  am icale sym pathie.

CONCERT SCOLAIRE
M. K lopfenstein, d irec teu r du fes

tival, tien t à  associer chaque année 
les écoliers de la R iviéra à un  concert 
d ’in itiation. C’est ainsi que le  pavillon 
se trouva comble sam edi m atin  pour 
écouter l ’O rchestre de P rague et le 
pian iste  C hristoph Eschenbach, re 
donner leu r concert de la veille. G râce 
à des subsides com m unaux, le  p rix  
des places é ta it à la  portée de tous.

Les m usiciens ont m is to u t leu r 
cœ ur à satisfa ire  leu r public juvénile. 
E schenbach m ontra  une v irtuosité  et 
une au to rité  étonnantes pour u n  jeune 
soliste e t donna le « Concerto N° 1 », 
de B eethoven de façon à enthousias
m er la salle. L’in té rê t retom ba u n  peu  
pou r la « Suite tchèque » de D vorak. 
L ’O rchestre de P rague joue sans d i
rec teu r e t cela lim ite u n  peu sa spon
tané ité  ; il m anquait aussi, en l’oc
currence, le  po in t d ’accrochage des 
regard s que représen te  le  chef.

Les écoliers se décla rèren t rav is du  
concert, qui, term iné à m idi cinq, ne 
p erm it pas aux  applaudissem ents de 
se prolonger au tan t que l’au ra ien t m é
r i té  les exécutants.

G o.

Contre la venue «o ffic ie ls  de Westmoreland
Une lettre au Conseil fédéral

O F F R E S  D’EM PLO I

L'HOPITAL CANTONAL DE GENÈVE
fOST TINTOAS ITT

c h e r c h e  p o u r  d a t e  à  c o n v e n i r

un c o l l a b o r a t e u r  q u a l i f i é  a f in  d e  r e p o u r v o i r  l e  p o s t e

d’économe-adjoint
Le t i tu la i re ,  a p p e l é  à  s e c o n d e r  l ' é c o n o m e - c h e f  e t  à  le  r e m p l a c e r  d u 
r a n t  s e s  a b s e n c e s ,  d o i t  p o s s é d e r  u n e  s o l i d e  f o r m a t i o n  c o m m e r c i a l e .  
A c a p a c i t é s  é g a l e s ,  la p r é f é r e n c e  s e r a  d o n n é e  à  u n  c a n d i d a t  d e  
n a t i o n a l i s é  s u i s s e ,  h a b i t a n t , _ G e n è v e t  e n  p o s s e s s i o n  d 'u n  d i p l ô m e  d e  
l 'E co le  c to  c o m m e r c e  o a  d Æ : te . r t i i i c a t  f é d é r a l  d e  fin d ' a p p r e n t i s s a g e  
c o m m e r c fa h , ;

N o u s  o f f ro n s :  —  c l a s s e m e n t  d a n s  l ' é c h e l l e  d e s  t r a i t e m e n t  e t  s a l a i r e s  
c o r r e s p o n d a n t  a u x  c o n n a i s s a n c e s  e t  a p t i t u d e s  d e s  
c a n d i d a t s ;

—  p l a c e  s t a b l e ;
—  s e m a i n e  d e  5 j o u r s ;
—  a v a n t a g e s  s o c i a u x ,  c a i s s e  d e  p r é v o y a n c e ;
—  p o s s i b i l i t é  d e  p r e n d r e  l e s  r e p a s  a u  r e s t a u r a n t  d u  

p e r s o n n e l  o u  à  la c a f f e t e r i a .

Le c a h i e r  d e s  c h a r g e s  p e u t  ê t r e  c o n s u l t é  a u p r è s  d u  c h e f  d u  p e r 
so n n e l .

P r i è r e  d e  t é l é p h o n e r  a u  46 9211 ( i n t e r n e  2144) p o u r  o b t e n i r  la 
fo rm u le  d ' i n s c r i p t i o n  o u  d e  f a i r e  o f f r e s  m a n u s c r i t e s ,  a c c o m p a g n é e s  
d 'u n  c u r r icu lu m  v i t a e ,  d ' u n e  p h o t o  r é c e n t e  e t  d e s  p h o t o c o p i e s  d e  
c e r t i f i c a t s  a u

S e r v i c e  d u  p e r s o n n e l  
HOPITAL CAN TONAL 

1211 G e n è v e  4

Département de l’instruction publique
La d i r e c t i o n  d u  SERVICE DE SANTÉ DE LA JEUNESSE c h e r c h e ,  p o u r  
s a  s e c t i o n  d u  d é p i s t a g e  d e s  a n o m a l i e s  d e  la v i s io n  e t  d e  l ' a u d i t i o n

une collaboratrice
s u s c e p t i b l e  d e  s e  f o r m e r  e n  c o u r s  d 'e m p l o i .

N o u s  d e m a n d o n s :  —  p r é c i s i o n  e t  r a p i d i t é ;  ’
—  c o n n a i s s a n c e  d e  la d a c t y l o g r a p h i e ;

—  si p o s s i b l e ,  f o r m a t i o n  p a r a m é d i c a l e .

N o u s  o f f ro n s :  —  h o r a i r e  d e  t r a v a i l  r é g u l i e r
—  s e m a i n e  d e  5 j o u r s ;
—  a v a n t a g e s  s o c i a u x .

T r a i t e m e n t  e n  f o n c t i o n  d e s  q u a l i f i c a t i o n s  e t  d e  l ' e x p é r i e n c e  a n t é 
r i e u re ,  s e l o n  l ' é c h e l l e  d e s  t r a i t e m e n t s  d e  l ' a d m in i s t r a t i o n  c a n t o n a l e .

Les c a n d i d a t e s  v o u d r o n t  b i e n  a d r e s s e r  l e u r s  o f f r e s  m a n u s c r i t e s  a v e c  
cu r r i c u u m  v i t a e  e n  t r o is  e x e m p l a i r e s  a u  m é d e c i n - d i r e c t e u r  d u  SER
VICE DE SANTÉ DE LA JEUNESSE, r u e  d e s  G l a c i s - d e - R i v e  11, 1211 
G e n è v e  3.

VILLE DE GENÈVE

U n e  i n s c r ip t io n  p u b l i q u e  e s t  o u 
v e r t e  e n  v u e  d e  p o u r v o i r  u n  
p o s t e  d e

sténo-
dactylographe

au  se c r é ta r ia t  g é n é r a l  
d u  C o n se il  ad m in istra tif

.   ̂ VV

Les c a n d i d a t s  d o i v e n t :  ■ u u . . ' . ,  ,

—  r e m p l i r  l e s  c o n d i t i o n s  f i x é e s  
p a r  l e s  s t a t u t s  d u  p e r s o n n e l  
e t  d e  la  c a i s s e  d ' a s s u r a n c e ;

—  ê t r e  d e  n a t i o n a l i t é  s u i s s e ;

—  a v o i r  u n e  b o n n e  in s t r u c t io n  
g é n é r a l e ;

—  c o n n a î t r e  p a r f a i t e m e n t  la l a n 
g u e  f r a n ç a i s e  e t  s a v o i r  r é d i 
g e r  p e r s o n n e l l e m e n t ;

—  ê t r e  h a b i l e s  s t é n o d a c t y l o -  
g r a p h e s ;

—  j u s t i f i e r  d ' u n e  p r a t i q u e  d e s  
t r a v a u x  d e  s e c r é t a r i a t .

T o u s  l e s  r e n s e i g n e m e n t s ,  a in s i  
q u e  la f o r m u le  à  r e m p l i r ,  p e u 
v e n t  ê t r e  o b t e n u s  a u  s e c r é t a r i a t  
g é n é r a l  d u  C o n s e i l  a d m in i s t r a t i f .  
H ô t e l  m u n ic ip a l ,  r u e  d e  l 'H ô te l -  
d e - V i l l e  4, e t  à  l 'O f f ic e  d u  p e r 
s o n n e l ,  r u e  d e  l 'H ô te l -d e -V i l l e  5.

Les o f f r e s  m a n u s c r i t e s ,  a c c o m p a 
g n é e s  d e  la  f o rm u le  e t  d ' u n e  
p h o t o g r a p h i e ,  d o i v e n t  p a r v e n i r ,  
a v e c  la m e n t i o n  « s t é n o d a c t y l o -  
g r a p h e  »,  a u  s e c r é t a r i a t  g é n é r a l  
d u  C o n s e i l  a d m in i s t r a t i f ,  r u e  d e  
l 'H ô te l -d e -V i l l e .

Le s e c r é t a i r e  g é n é r a l  a d j o i n t  

d u  C o n s e i l  a d m in i s t r a t i f :  

J.-P. GUILLERMET

Demain soir  
Nocturne de  Coupe

SERVETTE
SOLEURE

a u x  CHARMILLES (20 h . S0)

L e v e r  d e  r i d e a u  à 18 h. 30

Servette— 
Chaux-de-Fonds
( I n t e r r é g i o n a l  ju n io r s )

C a i s s e s  o u v e r t e s  a u  s t a d e  ( e n 
t r é e  c h e m i n  d e s  S p o r t s )  d è s  17 h.

« M onsieur le  p résiden t de la  Confé
dération ,

» M essieurs les conseillers fédéraux,
» Cest avec étonnem ent que le P a rti 

socialiste de V em ier-G enève a appris 
p a r  la  voie de presse que no tre  pays 
s ’app rê te  à accueillir le chef de l ’é ta t-  
m a jo r général des forces USA, un  
ancien  com m andant des troupes am é
ricaines com battan t au  V ietnam . La 
Suisse qu i p a r  trad ition  en tre tien t des 
rela tions étro ites avec le  Comité in 
te rna tiona l de la Croix-Rouge, la  L i
gue de  la  C roix-Rouge — organisation  
qu i p eu t fê te r cette  année son 50e an 
n iversa ire  — e t de nom breuses in sti
tu tions in ternationales dont le  b u t est 
de  soulager les m isères causées p a r 
la  guerre  peu t-e lle  s’accom m oder de 
la  visite  d ’un officiel qui tran sm it à 
ses troupes l’o rd re  de déverser du 
napa lm  su r des populations civiles et 
d ’u tiliser les trop  fam euses arm es 
bactériologiques e t  chim iques ? Le se
c ré ta ire  am éricain  à la Défense, M. 
Vance, n ’a - t- il  pas confirm é que les 
gaz en question ren ferm aien t du  cya
n u re  e t de l ’arsenic ?

» Il resso rt cla irem ent de cette  si
tu a tion  q u ’une inv ita tion  officielle de 
ce général serait, non seulem ent en 
flag ran te  contradiction  avec les p rin 
cipes de n o tre  politique de neu tra lité ,

m ais elle se ra it considérée tou t sim 
plem ent comme scandaleuse p a r une 
grande p artie  de no tre  population.

» En ce qui concerne G enève — cité 
dans laquelle les accords su r le V iet
nam  ont été signés — nous nous per
m ettons d ’a tt ire r  vo tre  a tten tion  sur 
l ’interdicion prononcée tou t dern ière
m en t contre deux o ra teurs no rd -v ie t
nam iens désiran t renseigner no tre  po
pulation  su r la v ie  des peuples de 
cette  région. La réception officielle du 
général W estm oreland ag ravera it sans 
doute encore cette situation. La p u 
re té  de nos principes de neu tra lité  est 
déjà  assez entachée sans donner une 
occasion nouvelle d ’ag raver cet é ta t 
de chose.

» P o u r le cas où ce m ilita ire  au ra it 
déjà  é té invité, nous vous proposons 
de b ien vouloir in te rven ir auprès de 
la  personne en question afin  qu ’elle 
renonce elle-m êm e — dans l’in té rê t 
de  no tre  pays — à une te lle  visite.

» D ans cette  a tten te , nous vous p ré 
sentons, M onsieur le p résiden t de la 
C onfédération e t M essieurs les con
seillers fédéraux, l’expression de notre 
considération distinguée. »

Genève, le 8 septem bre 1969.
P a r ti  socialiste genevois, section de 

V ern ier : le  président, M eyer ; le se
cré ta ire , A ubert.

Ascenseur pour la haute ville
L e Conseil d ’E ta t chargé d ’exam i

n er, su r proposition du  G rand  Conseil, 
la  pétition  en  fav eu r d ’un  ascenseur 
dans la  hau te  ville, v ien t d ’adresser 
son rap p o rt aux  députés.

D ans celui-ci il expose :
La Commission des pétitions ayant 

admis le bien-fondé de la réponse que 
la CGTE lui a faite le 10 novembre 
1967, concluant au peu d’intérêt que 
présenterait une ligne de bus entre 
la  basse ville et la haute ville, seul 
l ’examen d’un transport par ascenseur 
ou escalier roulant entrait en ligne de 
compte.

, * Il résulte de l’étudé' de l’ensemble 
» du'problèm e qu’une solution ■ pourrait 

être trouvée dans le cadre de la cons
truction d’un important garage souter
rain, projetée par un groupe privé, 
sous la vieille ville.

Une telle réalisation liée au centre 
d’affaires et ayant une zone d’in 
fluence sur un secteur à haute den
sité d’activité, offre un intérêt certain. 
Son branchement, prévu sur le boule
vard Jaques-Dalcroze, artère à grand 
débit, permet d’admettre une grande 
contenance, soit 2000 places environ.

Le projet qui a été soumis au D é
partement des travaux publics a ren
contré un agrément de principe, en  
particulier sous son aspect d’équipe
ment urbanistique.

Les liaisons piétons entre la place 
Neuve et la Rôtisserie, ainsi que la 
liaison par ascenseur avec la vieille  
ville apparaissent comme étant très 
favorables et résoudraient ainsi le  
problème évoqué par les pétitionnai
res.

Actuellement, compte tenu des pro
blèmes d’ordres foncier, technique et 
économique que soulève une telle 
construction et du fait qu’il s’agit d’un 
projet de caractère privé, le  Conseil 
d’Etat n’est pas à même de supputer 
les chances de réalisation de cet ou
vrage, qui présenterait pourtant un 
intérêt indéniable pour la collectivité. 
1 II suivra' cependant de près l’évolu

tion de cette affaire tout en s’effor
çant, dans la mesure de ses possibi
lités, d’en faciliter et d’en activer 
l ’exécution.

Le Conseil d ’E ta t ne d it pas non au 
p ro je t cher à no tre  am i Livron, secré
ta ire  du  m unicipal de la ville, mais, 
comme on voit, il est lié à d ’autres 
réalisations.

Brnmmmrnmmmmsmm msSBBMBSSi 
M émento genevois

V e n d r e d i  12 s e p t e m b r e ,  à  20.45: P r o m e 
n a d e  d e s  B as t ion s ,  M u s iq u e  m u n ic ip a le  d e  
la v il le  d e  G e n è v e .

CHRONIQUE VAUDOISE

Aimez-vous la sonate?
T el é ta it en effet le thèm e de la 

IX ' Sem aine d ’in itia tion  m usicale de 
Corsier, anim ég comme d ’habitude 
p a r  le  p ian iste  e t com positeur E ric 
G audibert. La form ule qu’il a choisie 
— in troduction  e t explication  des œ u
v res puis leu r exécution in tég ra le  — 
répond  à un  besoin certa in , puisque 
chaque année, la  pe tite  salle de p a 
roisse de C orsier su ffit à  peine au  
nom breux  public qui s’y presse.

La prem ière  séance de m ard i d e r
n ie r nous a perm is d ’en tendre  deux 
sonates de B eethoven, in terp ré tées p a r 
E ric G aud ibert lu i-m êm e : l’« Opus 2 
N° 2 », œ uvre  de jeunesse du compo
siteur, puis la  trè s  célèbre sonate 
« O pus 31 N° 2 », qui rem porta  u n  vif 
succès auprès de l’auditoire.

A u cours des deuxièm e e t troisièm e 
séances, E ric G audibert, p lus détendu, 
nous ap p a ru t alors comme un  rem ar
quable  conférencier, sachan t cap tiver 
son public p a r  u n  exposé in téressan t 
e t v ivan t. Il s’é ta it assuré, vendredi, le 
concours de M 01* Irène  Z aech-G audi- 
bert, flû tiste , avec qui il joua la  « So
na te  en sol m ineur » de J.-S . Bach et 
celle de P au l H indem ith. La flû tiste  
p a ru t p lus à l ’aise dans H indem ith, 
no tam m ent dans le  finale auquel elle 
im prim a une fougue e t un élan  qui 
tém oignent d ’un  très beau tem péra
m ent.

Q uant à la  soirée de lundi, elle é ta it 
en tièrem en t consacrée à  la  m usique 
rom antique. Avec le « G rand Duo 
concertan t » de W eber, m orceau b ril
lan t s’il en est, G erhard  A m ann, c la
rine ttiste , nous fit une très belle dé
m onstration  de sa virtuosité. La sonate 
de B rahm s, pour c larinette  e t piano, 
« Opus 120 N° 1 », au contraire  de 
l ’œ uvre de W eber, est une sonate qui 
frappe p a r  sa grav ité  d’inspiration  et 
son économie de moyens, m usicale
m en t parlan t. Longuem ent applaudie 
du public, elle m etta it un term e à 
cette  IX e Sem aine m usicale de C or
sier qui rem porta  un  succès en tière
m en t m érité.

F. S.

DU TRAVAIL, PAS D’AUMÔNE. —
La trad itionnelle  b raderie  des A teliers 
lausannois pour handicapés au ra  lieu 
les 1", 2, 3 et 4 octobre, à  la Salle 
paroissiale de S a in t-L au ren t (entrée : 
descente de S ain t-L auren t). Ses sym 
path iques stands vous proposent tou t 
un choix d ’articles a rtisanaux  de bon 
goût à des p rix  raisonnables. Le bar, 
géré bénévolem ent p a r la section lau 
sannoise des sam aritaines, vous a t
tend. Il vous offre des boissons chau
des e t froides, des friandises e t de» 
apéritifs de choix.
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PUBLICITÉ C O O P  SUISSE

Coop a mis au point le sérum vert contre la vie 
chère. Des millions de consommateurs en ont 
déjà éprouvé les effets bienfaisants, 
sous la forme de prix radicalement baissés, 
de prix discount.
Les résultats sont 
extraordinaires,

VU'-wfaites

nombre des articles a prati- 
ement doublé
nouveaux domaines sont tou- 

, y compris les aliments pour

entendu, les prix discount 
nt avec timbres Coop 

ntages réunis sous 
toit: discount, produits 
grand choix général de

.»ivi >̂i(i-e repiçcje est à la p o r t^ â ^ ù |g s ,J ^ ^ u r a § d |s ir e j is e s  d'amélidrer leur 
hov.vi -état général. Il est remis sans-ordonnance dansYtôus lés magasins Coop.

Les innombrables articles portant l'étiquette verte font partie du traitement. 
Discount Coop -  votre cure permanente d'économies, jusqu'à 40% à chaque 
achat!

SERVICES I N D U S T R IE L S  DE GENÈVE
cherchent

des employés (es) de bureau qualifiés (es) 
des dessinateurs en machines, architecture, 

génie civil, électricité et mécanique 
des mécaniciens-électriciens . 
des monteurs électriciens 
des ferblantiers des serruriers
titulaires du certificat fédéral de capacité ou d'un titre attestant une bonne formation professionnelle; 

ainsi que

des manœuvres
— de nationalité  suisse — âgés de moins de 40 ans 

Ils proposent :
em ploi stable avec caisse de retraite, semaine de cinq jours, assurances sociales étendues.

Prière de té léphoner au 26 88 11 (interne 221) pour obtenir la formule d 'inscription ou de faire 
des offres manuscrites au secrétariat général des Services industriels, pont de la Machine, 
1204 Genève.

Diplôme intercantonal romand pour 
l’enseignement du français aux étrangers
La conférence intercantonale des chefs des départements de l’Ins* 
truction publique de la Suisse romande et du Tessin a apporté 
d'importantes modifications aux conditions d'inscription et d'obten
tion du diplôme intercantonal romad pour l'enseignement du fran
çais aux étrangers, ainsi qu'au programme des examens.
Le nouveau règlement sera appliqué dès et y compris la session 
d'examens de mal-juin 1970.
On peut se procurer le nouveau règlement auprès du Secrétariat 
des cours et examens du Département de l'instruction publique du 
canton de Vaud, rue Marteray 56, 1005 Lausanne, moyennant paye
ment de 50 et. en timbres-poste.

Grand Théâtre de Genève

Ecole de danse
Conseiller artistique: Georges Balanchine 

Début des cours : 8 septembre 1969

L'enseignement sera assuré 
par Beatriz Consuelo, A lfonso Cata 

et d'autres professeurs 
de renommée internationale.

Classes professionnelles et non professionnelles 
pour enfants et adultes.

Pour tous renseignements, prière d'écrire au :
Grand Théâtre de Genève 

Ecole de Danse 
11, boulevard du Théâtre -1 2 04  Genève
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Rencontre Kossyguine-Chou En-lai
A la suite d’un accord mutuel, le 

président du Conseil des ministres de 
l’URSS, M. Kossyguine, en route de la 
République démocratique du Vietnam 
vers Moscou, a rencontré le 11 sep
tembre à Pékin le premier ministre 
du Conseil d’E tat de la République 
populaire de Chine, M. Chou En-lai.

« Les deux parties, précise l’agence 
Tass, dans un communiqué, ont sincè
rement expliqué leurs positions et ont 
eu une conversation utile pour les 
deux parties. »

« Du côté soviétique ont assisté à 
cette rencontre le secrétaire du Comité 
central du Parti communiste de 
l’URSS, M. Katouchev, et le vice- 
président du praesidium du Soviet 
suprême de l’URSS, M. Yasnov. »

« Du côté chinois étaient présents à 
la rencontre le vice-président du Con
seil d’E tat de la République populaire 
chinoise, Li Hsien-nien, et le vice- 
président du Conseil d’Etat de la 
République populaire chinoise Hsieh 
Fu-ji. »

Le séjour imprévu de M. Kossyguine 
à Pékin a fait à Moscou, l’effet d’une 
bombe. L’itinéraire prévu pour le 
retour de Hanoï de M. Kossyguine — 
m aintenant rentré à Moscou — devait 
précisément perm ettre d’éviter une 
escale dans la capitale chinoise. Com
me pour le voyage de l’aller, le chef 
du Gouvernement soviétique devait 
reprendre la nouvelle route aérienne 
Hanoï-Moscou, via la Birmanie, l’Inde 
et le Pakistan. C’est à 20 h. 15 (heure 
de Moscou) que l’agence Tass a con
firmé l’entretien sans faire de com
mentaires.

D 'autre part. Radio-Pékin a confir
mé la rencontre six heures après l’an
nonce de la nouvelle à Moscou par 
Tass.

Le fait que M. Li Hsien-nien ait par
ticipé aux entretiens semble confirmer 
la thèse selon laquelle la rencontre 
avait été aménagée en secret à Hanoï 
par M. Li et M. Kossyguine, l’un et 
l’autre s’étant trouvés dans la capitale 
nord-vietnamienne pour les funé
railles de Ho Chi-minh.

ITALIE: Les grèves succèdent aux grèves
Au moment même où la grève de 

vingt-quatre heures observée par un 
million trois cent mille ouvriers ita
liens de la métallurgie prenait fin, 
jeudi à minuit, 880 000 ouvriers du 
bâtiment ont commencé une grève de 
quarante-huit heures.

Ce mouvement est déclenché pour 
appuyer les revendications que sou
m ettront leurs représentants syndi
caux au cours des négociations qu’ils 
vont entam er avec les représentants

du patronat sur le renouvellement du 
contrat collectif, de travail qui vien
dra à échéance au mois de novembre. 
Une seconde grève sera observée les 
17 et 18 septembre.

Le 16 et le 17, deux cent mille tra 
vailleurs de l’industrie chimique et 
pharmaceutique observeront, eux 
aussi, un mouvement de grève pour 
que le renouvellement de leur contrat 
collectif, dont l’échéance est en no
vembre, soit discuté dès maintenant.

IES : Net redressement financier
La balance des paiements britanni

ques accuse, pour le deuxième tr i
mestre 1969, un net redressement. 
Elle est, en effet, excédentaire de 100 
millions de livres sterling, alors 
qu’elle accusait, pour le preipier tr i
mestre de l’année, un déficit de 52 
millions de livres. Ce progrès, a indi
qué un porte-parole du Trésor, est dû 
à une entrée considérable de devises 
au cours du deuxième trim estre et,

en particulier, aux entrées invisibles 
(en moyenne 50 millions de livres par 
mois).

Le porte-parole du Trésor a encore 
indiqué que les chiffres du deuxième 
trim estre étaient en fait supérieur à 
100 millions, parce que ce surplus 
était réalisé après remboursement de 
90 millions de livres em prunté à di
verses banques et institutions étran
gères.

La Suisse aura aussi ses hommes-grenouille

Vingt-cinq recrues sont formées à Brougg comme hommes-grenouille. Elles 
formeront le plus récent corps de troupe spécialisée de l’armée suisse. Les voici 

lors d’une démonstration.

Pourquoi je ne voterai pas les dispositions 
constitutionnelles concernant le droit foncier

(Suite de la première page)

iaite par les cantons des « règles gé
nérales sur l ’aménagement du te rri
toire ». Depuis lors, hélas, au long des 
travaux parlementaires, dans la na
vette entre les deux Chambres, j ’ai 
assisté à la dégradation progressive 
du projet. Vidé de sa substance, émas- 
culé, ne donnant plus à la Confédéra
tion de compétences véritables, mais 
en faisant en quelque sorte un organe 
des bons conseils, substituant à son 
pouvoir de contrôle sur l’application 
laite par les cantons d’une législation 
qui n ’aura plus un caractère obliga
toire, un devoir de coordination et de 
collaboration — dont nul ne sait com
ment il pourra s’exercer — le texte 
qui est soumis au vote des électeurs 
me paraît propre seulement à donner 
satisfaction aux partisans inavoués du 
statu quo, à ceux, plus nombreux hé
las qu’on est tenté de le croire, qui 
veulent surtout ne rien changer à la 
solution actuelle, mais qui ont mau
vaise conscience à le dire.

Quant aux partisans résignés du 
projet, au nombre desquels nous trou
vons beaucoup de nos amis, socialistes 
et syndicalistes, qui ont lutté loyale
ment pour l’amélioration du projet, 
ont été déçus, comme nous, de son 
évolution, mais paraissent prendre 
plus vite leur parti d’une défaite, je 
ne suis nullement insensible à leur 
raisonnement. « Un, disent-ils, vaut 
mieux que deux tu l’auras. » Un

reje t des articles proposés prolonge le 
vide juridique et empêche la mise sur 
pied d ’une législation avant plusieurs 
années. Or, ce délai d ’attente peut 
être fatal à l’am énagement du te rri
toire national. C’est vrai, il y a un 
risque à courir. Mais peut-on vraim ent 
conclure comme ils le font que l’adop
tion des dispositions qui nous sont 
soumises est, en l’espèce le moindre 
mal ? Personnellement, je ne le pense 
pas. Pour moi, le moindre mal, c’est 
de n’avoir rien sur le plan fédéral et 
le plus grand mal de croire que l’on a 
quelque chose, mais que ce quelque 
chose soit une disposition purem ent 
décorative, privée d’efficacité réelle.

La démocratie est, de notre avis 
commun, et malgré ses imperfections 
le seul régime politique convenant au 
peuple suisse. Mais la  démocratie 
n ’est pas un don gratuit, ni une ins
titution garantie pour l’éternité. Il faut 
la défendre, il faut la mériter. Or, je 
tiens pour évident que ce n ’est ni la 
défendre, ni s’en rendre digne, mais 
au contraire la discréditer, surtout aux 
yeux des jeunes citoyens, que d’en 
faire un usage formel, que de l’em
ployer à forger des instrum ents lé
gaux qui se révéleront impuissants à 
résoudre les problèmes importants et 
complexes pour lesquels on les a créés.

C’est en finalité, un problème de 
moralité politique qui se trouve posé 
par ce scrutin. Que chacun le résolve 
selon les impératifs de sa conscience.

ANDRÉ SANDOZ.

LE B I L L E T  D E  J U L E S  I M M H E I S T - U K O Z

Escalade dangereuse au Proche-Orient
Nasser a proclamé bien haut qu'il 

ne respectait plus le cessez-le-feu et 
qu’il inaugurait une nouvelle période 
de guerre d’usure contre Israël. Au 
dernier sommet arabe du Caire, il fit 
admettre cette intensification de la 
guerre de harcèlement par les minis
tres des Affaires étrangères des Etats 
arabes qui projettent une coordination 
des fronts ouest et est devant être 
décidée à la conférence des ministres 
de la guerre du mois de novembre.

La guerre d’usure a commencé, mais 
pas dans la direction voulue par Nas
ser. Lundi soir, l’armée israélienne 
coulait deux vedettes lance-torpilles 
près de Suez et mardi soir, un com
mando israélien avec chars d’assaut 
passait le canal et attaquait les posi
tions égyptiennes par surprise. C’est 
la réponse aux menaces et aux actes 
agressifs de l’armée égyptienne afin 
de démontrer à Nasser qu’il vaudrait 
mieux concevoir une solution négociée 
et politique plutôt qu’une nouvelle 
guerre.

Ce raid audacieux a eu lieu peu 
après qu’Israël ait reçu les premiers 
Phantoms des Etats-Unis.

Nixon paraissait hésiter à faire les 
livraisons promises par Johnson. Il 
était soumis à une pression très forte 
de l’URSS et des Etats arabes. Mais il 
semble que le détournement et la des
truction de l’avion de la compagnie 
TWA aient dissipé ses scrupules. C’est 
quelques jours après cet attentat qu’il 
fit la première livraison d’avions.

Le Département d’Etat a fait une 
déclaration par laquelle il regrettait 
la violation du cessez-le-feu par l’ar
mée d’Israël, mais condamnant toutes 
les violations de l’armistice et mettant 
les Etats arabes sur le même pied que 
l’armée d’Israël.

C’est une position que les Nations 
Unies n’ont encore jamais prise. Elles 
ont condamné unilatéralement et par
tialement Israël sans vouloir admettre 
que l’armée israélienne répondait à 
des actes arabes de violence par des 
représailles souvent exagérées et im
populaires. Ce raid est sans doute 
aussi une mise en garde contre les 
attentats que le Front populaire de 
libération de la Palestine multiplie à 
l’étranger contre les représentations

diplomatiques et commerciales d’Is
raël.

Les organisations nationalistes pales
tiniennes viennent en effet de se réu
nir au Caire pour coordonner et inten
sifier leurs efforts. Elles jouissent de 
l’asile et de l’aide financière et mili
taire des Etats arabes, bien que leurs 
relations réciproques soient des plus 
mauvaises. Les chefs des Etats arabes 
les craignent et n’ont pas le courage 
de limiter leurs actions, souvent in
tempestives, parce que l’armée d’Israël 
riposte contre le pays d’où sont partis 
les feddayins.

La semaine dernière, l’armée liba
naise a lancé un véritable ultimatum 
aux terroristes massés à la frontière 
d’Israël, au sud du Liban, les mena
çant d’expulsion s’ils ne livraient pas 
ceux qui ont ouvert le feu contre les 
forces de l’ordre du* Liban.

Cette situation pose d’une façon plus 
aiguë le problème des relations entre 
les Etats arabes et les terroristes 
palestiniens. Israël et le Conseil de 
sécurité des Nations Unies ne con
naissent que le conflit entre Israël et 
Jes Etats arabes. Les Nations Unies 
comme la Croix-Rouge internationale 
ne reconnaissent pas les commandos 
de feddayins comme des combattants. 
C’est sans doute la raison qui fait que 
le Conseil de sécurité n’a jamais con
damné les actes terroristes des guéril
leros en Israël et ailleurs dans le 
monde, même si leurs actions pren
nent l’ampleur d’une guerre civile.

Faute d’une définition claire de 
l’agression, le Conseil de sécurité fer
me les yeux sur des foyers et des 
menaces de guerre et laisse pourrir la 
situation internationale dominée de 
plus en plus par la guerre des com
mandos terroristes utilisant les armes 
livrées par des Etats membres du 
Conseil de sécurité. Il est devenu dan
gereux de faire une guerre entre gran
des puissances à cause de l’arsenal 
nucléaire, alors on recourt aux terro
ristes qu’on éduque et entraîne dans 
des écoles et des camps spéciaux, 
qu’on soudoie et qu’on arme pour les 
lancer contre un Etat qu’on veut sou
mettre. Si l’Etat attaqué se défend 
par les armes, les grands qui ont siège 
permanent au Conseil de sécurité,

s’indignent et condamnent l'Etat qui 
répond à des «actes individuels» par 
la police ou l'armée. Et cela discrédite 
le Conseil de sécurité dont on vantera 
cependant l’efficacité.

L’action des feddayins palestiniens 
a cependant eu le résultat de poser 
le problème palestinien, non comme 
la solution d’une œuvre humanitaire 
de secours, mais comme la volonté 
politique d'un peuple qui veut revenir 
sur la terre qu’il a occupée pendant 
des siècles. Les organisations palesti
niennes réclament la liberté de former 
un Etat indépendant en Palestine. 
C’est une revendication aussi légitime 
que celle des Juifs. La Palestine est 
devenue au cours de l’histoire la pa
trie de deux peuples. Pourquoi ne 
pourraient-ils pas y vivre en paix. La 
Cisjordanie, le territoire de Gaza, le 
Sinaï, faisant partie de la Palestine, 
Israéliens et Arabes peuvent y trou
ver leur patrie. Les Nations Unies 
avaient prévu une partition de la 
Palestine au deux Etats, une partition 
fort peu viable. II faudrait en revoir 
les frontières.

Un ami yougoslave affirmait diman
che dernier à Genève au forum que je 
présidais, que la création d’un Etat 
arabe en Palestine est une affaire qui 
ne regarde que les Etats arabes, une 
affaire interne. Elle concerne d'abord 
l’Etat d’Israël, car les Palestiniens 
sont ceux qui se battent, mais elle in
téresse aussi tous les amis de la paix 
dans le monde, car le conflit du 
Moyen-Orient où sont étroitement 
imbriqués les intérêts des grandes 
puissances, est un danger permanent 
de guerre généralisée.

Le porte-parole des Palestiniens, 
dimanche dernier, affirmait : « Quand 
on aura reconnu notre droit à former 
un Etat palestinien arabe, tout sera 
possible, même l’impossible ; » Et l’im
possible, c’était l’idée d’un Etat fédé
ratif judéo-arabe en Palestine. Ce 
n’est certes pas pour demain, mais 
rien n’est impossible aux hommes de 
bonne volonté. N’est-il pas infiniment 
plus facile de faire la paix que de 
faire la guerre et de résoudre après 
une défaite ou une victoire les pro
blèmes qu’elle a créés ?

JULES HUMBERT-DROZ.

Anvers: Elle avait trop d’imagination
Nous avons rapporté jeudi la 

nouvelle d’une affaire qu’on sup
posait de traite des blanches à A n 
vers. Il s’agissait d’une jeune fille 
qui prétendait avoir été enlevée par 
deux Marocains. Or l’enquête a ré
vélé qu’il n ’en était rien.

Le juge d’instruction M. Pirnez 
a reçu • de France des renseigne
ments selon lesquels les deux Ma
rocains étaient honorablement con
nus. En outre, les deux hommes, 
qui n ’avaient cessé de soutenir qu’il 
ne s’agissait pas le moins du monde 
d’un enlèvement et qu’ils n’avaient 
fa it que prendre dans leur auto 
une jeune fille qui faisait de l’auto- 
stop, avaient fait savoir, pour prou
ver leur bonne foi, qu’à Bruxelles 
ils avaient dîné dans un restau
rant avec la jeune fille, ce qui indi
quait suffisam m ent que celle-ci les 
suivait de bonne grâce. Des ren

seignements pris auprès du restau
rant en question confirmèrent la 
véracité de leurs dires. Aussitôt le 
magistrat instructeur décida de 
réentendre la jeune fille.

Après un interrogatoire de près 
de deux heures, elle s’est effon
drée. Son histoire d’enlèvement, 
elle l’avait inventée de toutes 
pièces pour se tirer du mauvais pas 
dans lequel elle s’était mise volon
tairement. Elle avait voulu ren
contrer son fiancé mais celui-ci, on 
ne sait trop pourquoi, avait refusé 
de la voir. C’est alors que, désem
parée, elle s’était mise à déambuler 
dans les rues d’Anvers. Puis, sur 
un coup de tête, près d’un des 
tunnels sous l’Escaut, elle avait 
effectivem ent fait de l’auto-stop  
sans savoir exactement, du reste, 
où elle voulait se faire emmener.

Son but était seulement de quitter 
Anvers.

Elle avait alors été prise en 
charge par les deux Marocains, qui 
l’avaient prim itivement fait asseoir 
sur le siège arrière. Puis, comme 
elle pleurait, l’avaient invitée d 
venir à l’avant. Sans la toucher du 
reste. Le seul geste fu t d’éponger 
ses yeux baignés de larmes... A 
Casteau, c’est par peur du scandale 
que la jeune fille avait raconté la 
fable de l’enlèvement, fable qui a 
eu pour conséquence que deux 
hommes, injustem ent accusés, ont 
passé trois jours en prison.

Ils ont, cela va sans dire, été 
libérés. Quant à la jeune fille, elle 
a été copieusement sermonnée par 
le magistrat instructeur, puis on 
lui a permis de regagner son 
domicile.

0  TEL AVIV. 77-7, Onze avions égyp
tiens ont été abattus au cours d’en
gagements aériens jeudi, a annoncé 
le porte-parole militaire israélien. Le 
combat de jeudi a été la plus grande 
bataille aérienne qui se soit déroulée 
au-dessus du canal de Suez depuis la 
guerre des Six Jours.
9  BELFAST. — Les pompiers ont dû 
combattre un incendie qui avait éclaté 
à l’église protestante de Donegall 
Road, à Belfast. !Ct' "
0  CORDOBA. — Des actes de vio
lence se sont produits jeudi soir dans 
les usines de moteurs diesel Fiat Con- 
eord de Cordoba (Argentine). Des ou
vriers qui avaient été suspendus mer
credi pour avoir provoqué des troubles 
ont fait irruption dans l’entreprise et 
ont pris comme otage les cadres de 
l’usine.

0  KIEL. — L’instituteur allemand 
Paul Ehlert, impliqué dans l’affaire 
du massacre de 17 habitants du vil
lage de FUetto, dans les Abruzzes, a 
de nouveau été autorisé à reprendre 
ses fonctions d’enseignant à l’école 
primaire de Rendsburg.

La SNCF paralysée
La première agitation sociale im

portante en France, depuis l’installa
tion le 20 juin de la nouvelle équipe 
gouvernementale, a été déclenchée 
jeudi par les cheminots. La majorité 
des 30 000 conducteurs de trains qu’em
ploie la SNCF se sont mis en grève, 
empêchant à eux seuls presque tout 
trafic ferroviaire. Le mouvement est 
parti « de la base », après l’échec de 
négociations sur l’amélioration des 
conditions de travail de cette caté
gorie de cheminots. Il est notamment 
appuyé par le syndicat de tendance 
communiste CGT.

0  FRANCFORT. — Le Conseil cen
tral de la Banque fédérale allemande 
a élevé jeudi le taux d’escompte, qui 
passe de 5 à 6 °/o.
#  LONDRES. — Une commission 
d’enquête indépendante désignée par 
le Parlement de l’Irlande du Nord 
considère que les troubles dans le 
pays ont été provoqués par des « élé
ments politiquement subversifs et 
mauvais ».

Il sera pendu

Un tribunal de Nairobi a condamné 
mercredi Isaac Njenga Njoroge (au 
centre de notre photo), 34 ans, à la 
peine capitale pour meurtre de l’ex- 
ministre de la Planification écono
mique du Kénya, Tom Mboya. Il sera 

pendu.




